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Un peu plus  de cent personnes  ont pa rtic ipé le  13

av ril dern ier à  la  conférence org anisée pa r la  F I -

C OW sur les  lég is la tions  en  m atière de transport

an im a l.  Après  celle- c i,  à  la  dem ande de la  F I C OW,

la  K a tholieke Hog es chool K em pen ( K HK )  leur a

perm is  de pas ser l’ex am en en  v ue d’obtenir le

certifica t d’aptitude au  transport qu i s era  oblig a -

toire  à  term e dans  certa ines  conditions  su ite  à  un

règ lem ent européen.  A  ce jour,  l’autorité  fédéra le

n’a  pas  encore fix é  d’échéance en  ce qu i concerne

l’oblig a tion  de disposer de ce certifica t … et le  pro-

jet d’a rrêté de loi octroyant une dérog a tion  tota le

aux  personnes  décla rant au  m ax im um  10  ov ins

ou caprins  âg és  de plus  de 6  m ois  dans  leur in -

venta ire  S an ite l n ’es t tou jours  pas  pas sé.  S i les

éleveurs  à  petit effectif peuvent donc a ttendre en

se dis ant que le  projet de loi s era  v ra is em blable-

m ent voté avant la  fix a tion  d’une da te buttoir

pour la  détention  du  certifica t,  les  é leveurs  à  ef-

fectif s upérieur à  10  an im aux  âg és  de plus  de 6

m ois  peuvent cependant cra indre que cette da te

buttoir ne tom be comme un couperet.

A  l’is sue de l’ex am en,  la  m a jorité  des  pa rtic ipants

éta ient p lus  que confiants  dans  leur réus s ite.  L a

diffus ion  des  ques tions  potentie lles  et de leurs  ré-

ponses  pa r la  K HK ,  leur rév is ion  avant l’ex am en

lors  de la  conférence de la  F I C OW,  a ins i que leur

n iveau pa rfois  in fantile  voire  s tupide lorsqu’elles

sont posées  à  des  é leveurs ,  ava ient g énérés  cette

confiance.  Au  sortir du  loca l,  cette  confiance se

traduis a it m êm e par un  com portem ent de révolte

v is - à - v is  de cet ex am en que beaucoup as s im ilent

à  une tax e de transport p lutôt qu’à  une reconna is -

s ance de com pétences .

Lors  d’une réunion  tenue à  B rux elles  ce 3  fév rier,

deux  nouvelles  m esures  ont été décidées  dans  le

cadre du  prog ramme de lutte  contre le  Maedi

V isna  et le  C AEV.  Une prem ière es t à  l’avantag e

des  é leveurs  pos sédant un  s ta tut « indemne » va -

lable  24  m ois  et dont deux  an im aux  au  m ax im um

sont décla rés  pos itifs  au  tes t E lis a ,  tant lors  de

l’ana ly se de contrôle  que lors  de la  contre- ana -

ly se.  Pour autant que les  autres  ana ly ses  effec-

tuées  ( I D  et PC R )  soient nég a tives  et que l’é le-

veur é lim ine l’an im a l incrim iné et s es  jeunes  de

l’année encore présents ,  il conservera  son  s ta tut «

indemne »,  pour une période cependant ram enée

de 24  à  12  m ois ,  et pour son  renouvellem ent g a r-

dera  l’avantag e de ne devoir soum ettre à  l’ana -

ly se que 50  %  de ses  an im aux  âg és  de plus  d’un

an avec un  m in im um  de 50  an im aux .  L’autre m e-

sure décidée concerne tous  les  é leveurs  pos sé-

dant un  s ta tut « indemne ».  Pour ceux - c i,  une

contre- ana ly se nég a tive au  tes t E lis a  dev ra  doré-

navant être confirm ée par des  ana ly ses  I D  et PC R

nég atives ,  s ous  peine de devoir contrôler tous  les

an im aux  âg és  de plus  d’un  an  6  m ois  p lus  ta rd.

L e début du  printem ps  a  été doux  et ensoleillé ,  ce

qui a  perm is  un  dém arrag e a s sez  précoce des

pra iries .  D e nombreux  é leveurs  en  ont été sou la -

g és  ca r leurs  réserves  fourrag ères ,  s ouvent peu

abondantes  de pa r la  s écheres se es tiva le  de l’an

dern ier,  éta ient épuisées .  E t les  acha ts  sont coû-

teux ,  tant ceux  des  fourrag es  conserv és  que des

a lim ents .  L es  prix  des  céréa les  et des  tourteaux

a tteig nent des  sommets ,  tout comme celu i des

a lim ents  com posés  qu i s ’en  adapte.  Plus  que ja -

m a is  une réelle  réflex ion  de l’é leveur es t de m ise

pour a s surer la  rentabilité  de son  élevag e,  que ce

soit s ur le  b ien  fondé d’une com plém enta tion  des

anim aux  en  pra irie ,  s ur la  com pos ition  des  ra tions

tant au  n iveau des  m atières  que des  quantités ,

sur la  g es tion  des  pra iries  ou  sur la  da te de la

m ise au  bélier des  brebis  d’herbag e.  Une da te

bien  adaptée à  la  repous se de l’herbe au  prin-

tem ps  perm et de sortir en  pra irie  des  an im aux

n’ayant pas  ( ag neaux )  ou  peu ( brebis  a lla itantes )

consommé d’a lim ents  en  berg erie  et es t certa ine-

m ent une des  sources  d’économ ie a lim enta ire  la

plus  im portante.

P h i l ip p e  Va n d ie s t  – F I C OW

Le mot de la 

Fédération
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C om po r tem en t  a l im e n ta ir e  d e  l ’a g n e a u

e n  p ra ir ie

Le jeune ag neau a lla ité  pa r s a  m ère commence à

ing érer de l'herbe vers  l'âg e de 2  à  3  s em a ines .

S a  consommation  augm ente ensu ite  rapidem ent,

e lle  trip le  notamment chez  l'ag neau a lla ité  s im ple

entre 5  et 12  s em a ines .  L es  jeunes  qu i d isposent

de m oins  de la it dans  leur jeune âg e ou  qu i en

sont priv és  ( s ev rag e précoce)  ing èrent p lus  rapi-

dem ent une plus  g rande quantité  d 'herbe pa r k g

de poids  v if.  C ependant,  l'augm enta tion  d'herbe

ing érée n 'es t jam a is  suffis ante pour com penser

tota lem ent le  défic it en  la it et la  v ites se de crois -

s ance de l’ag neau en  es t péna lis ée.  Aus s i es t- il

recommandé de ne sev rer les  ag neaux  d’herbe

qu’au- delà  de 14  sem a ines  m in im um ,  idéa lem ent

16 ,  pour autant que la  crois s ance des  ag neaux

soit s a tis fa is ante de pa r une bonne production

la itière des  brebis  et une disponibilité  d’herbe suf-

fis ante.

Après  s ev rag e,  et au  cours  de la  crois s ance,  la

quantité  d 'herbe ing érée augm ente avec le  poids

v if,  m a is  d im inue pa r k g  de poids  v if.  E n  effet,

l'im portance re la tiv e des  besoins  de crois s ance

dans  les  besoins  totaux  dim inue avec l'âg e pour

devenir nu lle  à  l'âg e adulte.  C hez  les  ov ins ,  l'in -

g es tion  d'herbe pa r k g  de poids  v if d im inue a ins i

de 25  %  entre 40  et 65  k g .

S i un  ag neau es t am a ig ri pa r un  défic it a lim en-

ta ire,  il  ing èrera  plus  pa r la  su ite  lorsque son  a li-

m enta tion  redev iendra  plus  abondante.  C ette

augm enta tion  d'ing es tion  eng endre a lors  une

crois s ance dite  ‘com pensa trice’,  qu i res te cepen-

dant souvent insuffis ante que pour ra ttraper le

reta rd de poids  pa r rapport à  un  an im a l aupara -

vant m ieux  nourri.  Une m oindre disponibilité  en

herbe réduit encore la  com pensa tion  et doit a lors

dicter la  décis ion  d’une fin ition  en  berg erie.

I n c id e n c e  d e  la  q u a l ité  e t  d e  la  q u a n t i-

té  d ’h e rb e  o f fe r te  s u r  le  n iv e a u  d ’in -

g e s t io n  d e  l ’a g n e a u

L'herbe pâ turée au  s tade feu illu  es t un  fourrag e

de très  bonne qua lité,  hautem ent dig es tib le  et in -

g es tib le,  et re la tiv em ent bien  équilibré en  éner-

g ie,  a zote et m inéraux ,  s urtout dans  le  cas  des

as socia tions  g ram inées  -  lég um ineuses .  Quand la

pres s ion  de pâ turag e es t suffis ante pour m a inte-

n ir un  couvert feu illu  ( pas  de m ontée en  épis ) ,  les

qua lités  nutritiv es  de l’herbe sont g énéra lem ent

as surées  et c 'es t a lors  es sentie llem ent le  n iveau

d'ing es tion  qu i rég it le  n iveau des  apports .

L es  rum inants  sont capables  d 'ex prim er des  pré-

férences  entre va riétés  en  s itua tion  de choix ,  au

pâturag e comme à  l'aug e.  Au  pâ turag e,  il y  a

L e s  p e r fo rm a n c e s  d ’u n e  p rod u c t io n  d ’a g n e a u x  d ’h e rb e  d é p e n d e n t  d e  fa c te u r s  s u r  le s q u e ls

l ’é le v e u r  n e  p e u t  in te r fé re r,  c om m e  le  c l im a t  e t  la  p é d o lo g ie  d u  s o l  q u i  in f lu e n t  n o tam m en t  s u r

la  p rod u c t io n  g lo b a le  d e  la  p ra ir ie  e t  s u r  la  d is p on ib i l i té  e n  h e rb e  e n  s a is o n  e s t iv a le  e t  e n  a r -

r ière  s a is o n .  E l le s  d é p e n d e n t  c e p e n d a n t  a u s s i  d e  fa c te u r s  te c h n iq u e s  d on t  la  m a ît r is e  e s t  s o u -

m is e  a u x  c om pé te n c e s  d e  l ’é le v e u r,  c om m e  la  q u a l ité  d e  l ’h e r b e  o f fe r te  ( c om po s it io n  h e rb a -

c é e  d e  la  p ra ir ie ) ,  s a  q u a n t ité  ( ty p e  d e  p âtu ra g e ,  h a u te u r  d ’h e rb e  à l ’e n tré e  e t  à la  s o r t ie  d ’u n e

p a r c e l le ) ,  l ’âg e  a u  s e v ra g e ,  la  c o n d u ite  s a n ita ir e  ( d é p a ra s ita g e  d e s  a g n e a u x ) .  L e s  d é c is io n s

q u a n t  à l ’a p p o r t  d ’u n  c om p lém en t  a l im e n ta ir e  a u x  a g n e a u x  ( ty p e ,  q u a n t ité ,  m om en t)  e t  à le u r

é v e n tu e l le  r e n tré e  e n  b e rg e r ie  p ou r  f in it io n  s on t  é g a lem en t  t r ès  im p o r ta n te s .

FAIRE DE BONS AGNEAUX D’HERBE,

UNE PRODUCTION TECHNIQUE

RAREMENT HASARDEUSE

P h i l ip p e  Va n d ie s t  – F I C OW
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souvent peu d'effet de la  va riété sur le  n iveau

d'ing es tion,  à  m ême quantité  d 'herbe offerte.  C e-

pendant,  les  va riétés  de ray - g ras s  tétraploïdes

tendent à  être m ieux  ing érées  que les  va riétés  di-

p loïdes  du  fa it de leur m eilleur préhens ibilité  ( rap-

port lim bes /g a ines ,  fa c ilité  de rupture à  l'a rrache-

m ent)  et de leur com pos ition  ch im ique ( teneur en

sucres ,  v ites se de dég radation  des  fibres ) .

Quand l’herbe es t abondante,  son  ing es tion  dé-

pend des  facteurs  "nutritionnels " c la s s iques ,  à  s a -

voir la  capacité  d 'ing es tion  de l'an im a l et l'ing es ti-

b ilité  de la  ra tion.  E n  pra tique,  au  pâ turag e,  l'of-

fre  a lim enta ire  es t souvent volonta irem ent res -

tre inte pour m a îtris er la  hauteur des  refus  et

m a inten ir la  qua lité  des  re-

pous ses  aus s i long tem ps  que

pos s ible  au  cours  de la  s a ison

de pâ turag e.  D ans  ces  condi-

tions ,  la  capacité  d 'ing es tion

des  an im aux  n 'es t pas  tou-

jours  com blée et la  quantité

d'herbe ing érée dépend a lors

de s a  disponibilité ,  c ’es t- à -

dire  de l'éta t du  couvert v ég é-

ta l et en  pa rticu lier de s a  hau-

teur.  E n  effet,  la  v ites se d'in -

g es tion  dim inue avec la  hauteur de l'herbe,  et

celle- c i dev ient lim itante pour l'ing es tion  lorsque

l'an im a l es t incapable de com penser la  ba is se de

v ites se d'ing es tion  pa r une augm enta tion  propor-

tionnelle  de s a  durée de tem ps  de pâ turag e.  L a

hauteur de l'herbe à  pa rtir de laquelle  l'ing es tion

es t a ffectée es t d 'env iron  5 - 6  cm  pour les  ov ins .

L a  va leur nutritiv e de l'herbe broutée dim inue

avec la  quantité  d 'herbe offerte ca r les  s tra tes  su-

périeures  du  couvert v ég éta l,  m a jorita irem ent

cons tituées  de lim bes ,  sont de m eilleure qua lité

nutritionnelle  que les  s tra tes  in férieures .  A ins i,

quand la  d isponibilité  d im inue,  la  ba is se de va leur

nutritiv e du  rég im e partic ipe pour 10  à  20%  à  la

réduction  de l'énerg ie  tota le  ing érée,  la  m a jorité

de l'effet étant a ttribuée à  la  réduction  de la

quantité  d 'herbe ing érée.

Incidence d’une complémentation des agneaux

sur la quantité d’herbe ingérée

L a  com plém enta tion  des  ag neaux  au  pâ turag e es t

couramment pra tiquée a fin  d 'accroître  la  quantité

d'é lém ents  nutritifs  ing érés  et/ou  de pa llier aux

ca rences  quantita tiv es  ou  qua lita tiv es  de l’herbe.

E n  cas  d’abondance d’herbe,  la  d is tribution  d'un

a lim ent com plém enta ire  entra îne dans  la  p lupart

des  cas  une réduction  des  quantités  d 'herbe ing é-

rées .  Pa r contre en  cas  de m anque d’herbe,  cette

dis tribution  n ’eng endre pas  ou  peu de dim inution

d’ing es tion  d’herbe et m ène à  une augm enta tion

de la  quantité  tota le  d 'é lém ents  nutritifs  ing érés .

L e taux  de subs titution,  défin i comme la  quantité

de m atière s èche d'herbe ing érée en  m oins  pa r

k g  de m atière s èche de com plém ent ing éré en

plus ,  va rie  entre 0  ( aucune subs titution)  et 1

( subs titution  tota le) .  I l es t d 'autant p lus  fa ib le

que la  d isponibilité  en  herbe es t fa ib le,  c 'es t- à -

dire  que la  quantité  d 'herbe ing érée pa r les  an i-

m aux  es t fa ib le  pa r rapport à

leur capacité  d 'ing es tion.

L'efficac ité  zootechnique du

complém ent apporté,  m esu-

rée pa r l'a ccrois sem ent des

perform ances  pa r k g  de m a-

tière s èche de com plém ent

ing éré,  s era  d 'autant p lus  é le-

v ée que la  subs titution  es t

fa ib le,  c 'es t- à - dire  que les

élém ents  nutritifs  totaux  in -

g érés  augm entent.

I n té rêt  d ’u n e  c om p lém en ta t io n  d e s

a g n e a u x  a v a n t  le  s e v ra g e

Les  perform ances  des  ag neaux  au  cours  des  deux

prem iers  m ois  de leur v ie  res tent ex c lus ivem ent

liées  aux  quantités  de la it dont ils  d isposent.  L’ap-

port de concentré sous  la  m ère se jus tifie  surtout

par le  m ode de fin ition  des  ag neaux .

S i l’objectif es t de rentrer les  ag neaux  en  berg e-

rie  au  s ev rag e pour y  être fin is  le  p lus  rapidem ent

pos s ible,  les  com plém enter en  pra irie  perm et de

les  adapter prog res s ivem ent à  une a lim enta tion

concentrée.  D ès  la  rentrée ils  pourront a lors  avoir

accès  à  volonté à  la  trém ie,  s ans  trans ition ,  pour

autant cependant que leur com plém enta tion  à

l’herbe a it duré env iron  un  m ois  et que leur con-

sommation  quotidienne a it a tte int 500  g r.  S i les

ag neaux  ne sont pas  com plém entés  en  pra irie  ou

que leur consommation  de concentré es t de

courte durée ou  res te fa ib le  ( ag neau sev ré jeune,

a ttra it lim ité  pour le  concentré de pa r le  pâ turag e

d’une herbe de bonne qua lité) ,  une trans ition  a li-

m enta ire  es t néces sa ire  à  la  rentrée sous  peine



Filière Ovine et Caprine n°36 - 2ième trimestre 20115

d’apparition  de cas  d’ac idoses  de pa r le  chang e-

m ent de rég im e a lim enta ire.  L’utilis a tion  de pu l-

pes  de betteraves  ou  de luzernes  déshydra tées

complétées  d’un  bon fourrag e es t à  préconiser

durant la  prem ière s em a ine.  C e rég im e se com -

bine ensu ite  avec l’a lim ent concentré dont la

quantité  es t augm entée très  prog res s ivem ent en

commençant pa r de très  fa ib les  n iveaux  ( 100  g r

par ag neau et pa r jour) .  C ette période d’adapta -

tion  se prolong era  deux  à  trois  s em a ines  avec un

a lim ent com plet et une à  deux  s em a ines  de plus

avec un  a lim ent ferm ier,  p lus  ac idog ène.  L’incor-

pora tion  de bica rbonate de soude à  ra ison  de 5  à

10  g  pa r ag neau et pa r jour pendant 15  jours  li-

m ite les  ris ques  d’ac idoses .  Au  fina l,  la  trans ition

a lim enta ire  reta rdera  l’âg e à  l’aba ttag e des

ag neaux  de trois  à  qua tre s em a ines .

S i les  ag neaux  sont la is sés  à  l’herbe après  le  s e-

v rag e,  l’intérêt d’une com plém enta tion  sous  la

m ère es t p lus  d is cutable.  Une étude réa lis ée pa r

l’I NRA a  c la irem ent m ontré que s i les  ag neaux

disposent de suffis amment de la it,  l’apport d 'un

concentré n ’am éliore pas  leur crois s ance.  Pa r

contre,  s i les  d isponibilités  en  herbe sont insuffi-

s antes  a fin  que les  brebis  ex prim ent leur poten-

tie l la itier ou  bien  s i ce  dern ier es t lim ité  ( brebis

en  prem ière la cta tion,  problèm e san ita ire) ,  la

com plém enta tion  en  concentré perm et de m a jo-

rer la  v ites se de crois s ance des  ag neaux  de 27

% .  E nfin ,  dans  les  deux  cas ,  le  n iveau de con-

sommation  des  ag neaux  jusqu’au  sev rag e es t le

m ême :  de 15  à  20  k g  pa r ag neau sev ré à  120

jours .

P ou r  u n e  f in it io n  d e s  a g n e a u x  à

l ’h e rb e

Le poids  au  s ev rag e in fluence fortem ent la  capa -

c ité  de l’ag neau à  va loris er l’herbe au  cours  de la

période de fin ition .  Plus  les  ag neaux  sont lourds ,

plus  leur v ites se de crois s ance à  l’herbe es t é le-

v ée et p lus  ils  s ont commercia lis és  rapidem ent.

L’objectif es t d’obtenir un  poids  v if de 30  k g  au

sev rag e pour un  âg e au  sev rag e d’env iron  16  se-

m a ines .

L es  pra iries  riches  en  lég um ineuses  sont idéa les

pour la  fin ition  des  ag neaux  d’herbe.  L es  a s socia -

tions  à  base d’une ou  plus ieurs  g ram inées  et de

lég um ineuses  perm ettent d’a llier de bonnes

crois s ances  avec de fa ib les  consommations  de

concentré et présentent une belle  rés is tance aux

fréquentes  s écheres ses  es tiva les .

L’obtention  de bonnes  perform ances  de crois -

s ance et de fin ition  des  ag neaux  à  l’herbe repose

ég a lem ent sur une bonne conduite  s an ita ire,  no-

tamment et princ ipa lem ent v is - à - v is  du  pa ras i-

tism e.

Enfin ,  rappelons  que ‘fa ire  des  ag neaux  d’herbe’

et ‘fin ir des  ag neaux  à  l’herbe’ ne sont pas  s yno-

nym es  d’une conduite  ex c lus ive à  l’herbe.  L’é le-

veur doit s e  fix er un  objectif de vente,  c ’es t- à -

dire  une da te et un  poids .  C et objectif d ictera  des

décis ions ,  te lle  que celle  de rentrer en  berg erie

certa ins  ag neaux  dès  le  s ev rag e,  les  g ring a lets  et

tous  ceux  qu i sont trop lég ers  que pour pouvoir

a tteindre le  poids  voulu  à  la  da te voulue.  Pa r la

su ite,  épisodiquem ent,  d’autres  ag neaux  seront

rentrés  pour la  m ême ra ison  tandis  que d’autres

res teront en  pra irie ,  avec ou  s ans  com plém ent.

S i l’objectif de l’é leveur es t de produire des  ca r-

cas ses  bien  fin ies  de ty pe 20 - 22  k g ,  il dev ra  g é-

néra lem ent fin ir s es  ag neaux  en  berg erie  ou  tout

au  m oins  les  fin ir en  pra irie  avec un  com plém ent

de te lle  façon qu’ils  prennent du  poids  avant que

leur développem ent corporel ne soit trop im por-

tant.  S i les  débouchés  de l’é leveur dem andent ou

acceptent des  ca rcas ses  lourdes  s ans  un  deg ré

de fin ition  néces sa i-

rem ent pa rfa it,  les

ag neaux  peuvent

a lors  être plus  a is é-

m ent conduits  ex c lu-

s ivem ent à  l’herbe ;

ils  prendront a lors  du

g abarit tout en  se

rem plis s ant.

S ou rc e s

Delag arde R .,  Prache S .,  D ’Hour P.,  Petit M.  2 0 0 1 .  I n -

ges tion  de  l’he rbe  par le s  rum inants  au  pâturage .

Fourrag es  1 6 6 :  189–212 .

S ag ot L .  2 0 0 9 .  Faut- il com plém enter le s  agneaux

d’herbe  sous  la m ère  ? F iche technique du  C I I R PO.

http: //www. ins t- e levag e.as so. fr/spip.php?artic le18077

S ag ot L .  2 0 0 9 .  Vers  un  ob jectif de  fin ition  des

agneaux  à l’he rbe .  F iche technique du  C I I R PO.  http: //

www. ins t- e levag e.as so. fr/spip.php?artic le18078
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O rg a n is a t io n  d e s  p ré lèv em en ts  d e  

s em en c e  o v in e

Après  avoir ca ractéris é  la  d ivers ité  g énétique de

ces  races  et avoir étudié  les  d ifférents  a spects

pra tiques  pour la  m ise en  place de la  cryobanque,

nous  avons  réa lis é  une prem ière

phase de récolte  et de conserva -

tion  de sem ence entre s eptem bre

2010  et fév rier de cette année.

L es  béliers  ont été héberg és  au

C entre A lphonse de Marba ix  de

l’UC L  ( ferm e ex périm enta le)  ou

au C entre d’I nsém ination  et de

S élection  Ov ines  ( C I S O )  de Fau lx -

les -Tombes  ( un iquem ent pour les

béliers  is sus  d’é levag es  offic ie lle-

m ent indemnes  de Maedi) .  Une m a jorité  de m ou-

tons  ont pu  être em pruntés  pendant env iron  deux

sem a ines ,  les  autres  ont été achetés .  Pendant les

récoltes ,  les  m â les  sont m is  en  présence de bre-

bis  en  cha leur ( après  induction  à  l’a ide d’épong es

horm ona les )  et la  s em ence es t prélev ée au

moyen d’un  vag in  a rtific ie l préa -

lablem ent chauffé  ( c f.  figures  1  e t

2 ) .

C haque prélèvem ent es t ana ly sé

pour déterm iner le  volum e,  la

concentra tion  et la  m obilité  de la

sem ence.  L a  m obilité  m as sa le  es t

observ ée au  m icros cope et éva -

luée sur base des  vag ues  obser-

v ées ,  s ur une échelle  de 0  ( im -

D a n s  u n  p ré c é d e n t  n um é ro  ( F ilière Ov ine et C aprine n°33 ) ,  n ou s  v ou s  p a r l io n s  d e  la  c o n s e r v a t io n

d e  t ro is  ra c e s  o v in e s  lo c a le s  p a r  la  m is e  e n  p la c e  d ’u n e  c r y ob a n q u e  ( c o l le c t io n  d y n am iq u e

d ’é c h a n t i l lo n s  c on g e lé s ) ,  d a n s  le  c a d re  d ’u n  p ro j e t  f in a n c é  p a r  le  S e r v ic e  P u b l ic  d e  W a llo n ie

( D GAR N E ,  D ir e c t io n  d e  la  Q u a l ité )  e t  m e n é  à l ’U C L .  E ta n t  d on n é  le  r is q u e  d e  v o ir  d is p a ra ît r e

n o s  ra c e s  o v in e s ,  d e s  m e s u re s  u rg e n te s  d e  c on s e r v a t io n  d e v a ie n t  être  m is e s  e n  p la c e .  D a n s

c e  c on te x te ,  u n e  c r y ob a n q u e  p e rm e ttra it  d e  r e c on s t itu e r  la  ra c e  à m o in d re  c oût  s u ite  à u n e  d i-

m in u t io n  d e s  e f fe c t i fs  o u  d e s  a b a tta g e s  m a s s ifs  e n  c a s  d e  p rob lèm e s  s a n ita ir e s .  E l le  p e u t  é g a -

lem en t  fo u rn ir  d u  m a té r ie l  b io lo g iq u e  p ou r  la  r e c h e r c h e .  D e  n om b re u x  p a y s  e u rop é e n s  d is p o -

s e n t  d e  c r y ob a n q u e s  d e p u is  p lu s ie u r s  a n n é e s .  N ou s  a v on s  p u  p ro f ite r  d e  le u r  e x p é r ie n c e  p ou r

la  c r é a t io n  d e  la  c r y ob a n q u e  w a l lo n n e  q u i  a  d é b u té  e n  2 0 1 0 ,  p a r  la  r é c o lte  e t  la  c o n s e r v a t io n

d e  s p e rm e  d e  t ro is  ra c e s  o v in e s  w a l lo n n e s  :  le  Mou ton  L a it ie r  B e lg e  ( ML B ) ,  l ’A rd e n n a is  R ou x

e t  Ta c h e té  ( A R / AT )  e t  l ’E n tre - S am b re - e t-Meu s e  ( E S M) .  L ’h e u re  e s t  m a in te n a n t  v e n u e  d e  fa ir e

le  b i la n  d e  c e tte  p rem ière  a n n é e  d e  m is e  e n  p la c e  d e  la  c r y ob a n q u e .

BILAN DE LA PREMIÈRE

PHASE DE CONSERVATION

DES RACES OVINES LOCALES
PAR LA MISE EN PLACE

D'UNE CRYOBANQUE
J e a n - F ra n ço is  D um a s y  ( 1 ,2 ) ,  I s a b e l le  D on n a y  ( 1 ) ,  P h i l ip p e  B a re t  ( 2 )

( 1 )  Em bryolog ie  m olécu laire  e t ce llu laire  an im ale ,  I n s titu t des  S c iences  de  la V ie ,  Un iv e rs ité catholique  de  L ouvain ,

L ouvain - la-Neuv e

( 2 )  G énétique ,  popu lations ,  reproduction ,  Earth  and  L ife  I n s titu te ,  Un iv e rs ité catholique  de  L ouvain ,  L ouvain - la-Neuv e

F ig ure 1 :  Récolte de semence

d'un bélier Ardennais Roux



1. y compris les prélèvements de semence épididymaire
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mobilité  de la

sem ence)  à  5

(m obilité  é le-

v ée,  avec

présence de

tourbillons ) .

S eu le  la  s e-

m ence dont

la  m obilité

es t supé-

rieure ou  ég a le  à  4  es t conserv ée.  S ur les  170

prélèvem ents  effectués ,  s eu ls  15  ont été éca rtés

à  cause d’une m obilité  trop fa ib le.  E n  fonction  de

la  concentra tion  et du  volum e de l’é jacu la t,  une

quantité  déterm inée de dilueur,  m is  au  point pa r

le  C I S O,  es t a joutée à  la  s em ence pour a tte indre

une concentra tion  fina le  d’env iron  160  m illions  de

sperm atozoïdes  pa r m l.  E nsu ite,  la  s em ence es t

conditionnée en  pa illettes  identifiées  de 0 ,25  m l

qui sont cong elées  dans  un  appareil à  cong éla tion

prog rammable,  pu is  conserv ées  dans  de l’a zote

liqu ide à  - 196 °C .  L a  m obilité ,  la  concentra tion  et

le  taux  de m orta lité  de chaque lot de s em ence

sont éva lués  après  cong éla tion.  Au  fina l,  n ’es t

conserv ée dans  la  cryobanque que la  s em ence ju-

g ée de bonne qua lité  ( avant et après  cong éla tion)

provenant de béliers  indemnes  de m a ladies  sus -

ceptibles  d’être transm is ses  pa r la  s em ence (Mae-

di-V isna ,  brucellose ov is  et m elitens is ,  fièv re Q  et

lym phadénite  caséeuse)  et ayant été vaccinés

contre la  fièv re ca ta rrha le  ov ine.  L a  m oitié  des

doses  de chaque reproducteur ( env iron  100

pa illettes )  es t s tockée dans  une cuve d’a zote à

l’UC L  ( loca lis a tion  prim a ire)  et l’autre m oitié  dans

une cuve qu i s era  héberg ée à  l’AWE  asbl ( loca li-

s a tion  seconda ire) .  E n  pa ra llè le ,  du  s érum  et de

l’ADN de chaque donneur es t ég a lem ent conser-

v é.

B ila n  d e  la  p rem ière  s a is o n  d e  
p ré lèv em en ts

Durant cette prem ière s a ison  de récoltes ,

51  m outons  ont été héberg és  à  la  ferm e

ex périm enta le  et qua tre au  C I S O  ( 28  AR /

AT,  13  E S M et 14  MLB ) ,  âg és  entre 7

m ois  et 10  ans  ( 28  ag neaux  et 27  adul-

tes ) .  Au  tota l,  35  d’entre eux  ont pu  être

prélev és  à  l’a ide d’un  vag in  a rtific ie l.  Ma l-

g ré les  tenta tives  répétées  et l’utilis a tion

de diverses  techniques ,  20  béliers  n ’ont

pu être récoltés  ( 10  ag neaux  et 10  adul-

tes  dont 11  AR /AT,  6  E S M et 3  MLB ) ,  leur activ ité

sex uelle  étant inh ibée pa r un  m anque de lib ido ou

par la  présence de l’homme.  Quatre d’entre eux ,

deux  Ardenna is  Roux ,  un  E ntre- S am bre- et-Meuse

et un  Mouton L a itier B elg e ont été cas trés  a fin  de

récupérer de la  s em ence épididym a ire ( l’épidi-

dym e es t un  petit org ane accolé  au  tes ticu le  où

se term ine la  m atura tion  des  sperm atozoïdes ) ,

s e lon  un  protocole  fourn i pa r les  responsables  de

la  cryobanque hollanda ise.  A ins i,  la  s em ence de

39  reproducteurs  a  pu  être m ise en  pa illettes  et

cong elée.  L a  s em ence de s ix  d’entre eux  n ’a  pu

être conserv ée dans  la  cryobanque.  E n  effet,  trois

d’entre eux  ava ient une sem ence ne rés is tant pas

bien  à  la  cong éla tion  ( 2  MLB  et 1  AR ) ,  deux  au-

tres  ayant été éca rtés  pour des  ra isons  s an ita ires

( pos itifs  pour la  lym phadénite  caséeuse ou  le

Maedi) .  L e  s ix ièm e n ’ayant pu  être récolté  qu’une

seule fois ,  le  nombre de pa illettes  éta it très  lim ité

et e lles  n ’ont pas  été conserv ées .  Au,  fina l,  la  s e-

m ence de 33  reproducteurs  a  pu  être conserv ée

( 17  AR /AT,  7  E S M et 9  MLB ) .  Pour obtenir un

m ax im um  de pa illettes  de s em ence de bonne

qua lité  pa r bélier,  entre un  et douze prélèvem ents

ont été néces sa ires ,  avec un  volum e m oyen par

récolte  de 0 ,8  m l ( com pris  entre 0 ,2  m l et 1 ,6  m l

selon  les  récoltes ) .  

Pour les  33  béliers  conserv és  dans  la  cryobanque,

le  taux  de sperm atozoïdes  m obiles  après  décon-

g éla tion  es t com pris  entre 25  et 50% ,  avec une

moyenne de 29% ,  et le  taux  de m orta lité ,  entre

36  et 67% ,  avec une m oyenne de 56% .  Une m or-

ta lité  p lus  fa ib le  es t observ ée pour les  lots  de s e-

m ence épididym a ire (m oyenne :  44% ) ,  a lors  que

le  taux  m oyen de sperm atozoïdes  m obiles  es t

sem blable  ( 30% ) .  L a  concentra tion  m oyenne des

6324  pa illettes  conserv ées  es t de 160 ,3  m illions

de sperm atozoïdes  pa r m l,  s oit 40  m illions  pa r

pa illette.  Nous  disposons  d’au  m oins  200  pa illet-

tes  pour 25  reproducteurs  et entre 26  et 199

pour les  8  autres .  E n  effet,  s oit nous  n ’avons  pas

pu prélever ces  reproducteurs  à  p lus ieurs  repri-

  

F ig ure 2  :  Vagin artificiel (à gauche)
et tube de récolte (à d ro ite )

Race

Nombre de béliers
hébergés

Nombre de béliers

prélevés1
Nombre de béliers

conservés

AR/AT 28 20 17

ESM

MLB

TOTAL

13

14

7

12

55 39

7

9

33

TABLEAU 1 – NOMBRE DE BÉLIERS HÉBERGÉS, PRÉLEVÉS ET CONSERVÉS DANS LA CRYOBANQUE
POUR CHAQUE RACE
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ses ,  s oit la  qua lité  de certa ins  lots  étant insuffi-

s ante,  ils  ont dû être é lim inés .

L’objectif fina l es t,  s e lon  les  recommandations  de

la  FAO,  de conserver de la  s em ence de m in im um

25  reproducteurs  non apparentés  pa r race,  à  ra i-

son  de 200  doses  pa r reproducteur.  L es  béliers

ont été chois is  pa rm i les  d ifférents  g roupes  g éné-

tiques  déterm inés  sur base d’une étude de diver-

s ité  g énétique m enée précédemment,  l’objectif

étant de conserver des  béliers  is sus  des  différents

g roupes .  A  la  fin  de cette prem ière phase,  les

E S M sont les  m oins  bien  représentés ,  b ien  que

les  p lus  m enacés ,  avec s ept reproducteurs  con-

serv és  et deux  g roupes  non représentés  ( cf.  ta -

bleau  3 ) .  D es  béliers  AR /AT  et MLB  is sus  de tous

les  g roupes  ont pu  être conserv és ,  m a is  les  g rou-

pes  G3  et G2  (MLB )  sont sous - représentés .  No-

tons  ég a lem ent qu’à  ce s tade un  seu l Ardenna is

Tacheté a  pu  être récolté.  D ans  la  m esure du  pos -

s ib le,  nous  avons  priv ilég ié  les  reproducteurs

dont le  profil g énétique éta it connu ( g énotypés

lors  de l’étude de divers ité) ,  les  autres  étant pour

la  m a jorité  des  an im aux  apparentés  aux  an im aux

g énotypés .  G râce aux  prélèvem ents  d’ADN,  le

profil g énétique sera  déterm iné pour tous  les  bé-

liers  de la  cryobanque.  Pa r a illeurs ,  v u  leur d ispo-

n ibilité ,  quelques  m outons  apparentés  à  des  an i-

m aux  de g roupes  différents  ont été prélev és  et la

sem ence de c inq d’entre eux  es t conserv ée dans

la  cryobanque.  Ayant les  ca ractéris tiques  g énéti-

ques  de

m outons

apparte-

nant à

des

g roupes

g énéti-

ques  dif-

férents ,

ces  bé-

liers  ne

sont a s s ig nés  à  aucun g roupe en  pa rticu lier.

E tant donné ces  résu lta ts ,  deux  s a isons  de prélè-

vem ents  au  m in im um  seront néces sa ires  pour a t-

te indre les  objectifs ,  qu i rappelons - le ,  perm et-

tra ient de recons tituer la  race en  cas  de dim inu-

tion  dras tique des  effectifs .  L es  é leveurs  qu i sont

intéres sés  de pa rtic iper au   projet peuvent s e

fa ire  conna ître  auprès  de J ean- François  D um asy

( adres se en  bas  de pag e) .  Priorité  s era  donnée à

la  conserva tion  de béliers  de races  MLB  et E S M,

étant donné que ces  races  sont actuellem ent les

m oins

repré-

sentées

dans  la

cryo-

banque,

bien

que les

plus

m ena-

cées .

Une base de données  spécifique à  la  cryobanque

es t en  cours  de réa lis a tion.  Toutes   les  données

rela tiv es  aux  an im aux  donneurs  et aux  prélève-

m ents  y  s eront encodées .  C ela  fac ilitera  la  g es -

tion  des  doses  conserv ées  et l’échang e de don-

nées  avec les  autres  cryobanques  européennes .

Un com ité s c ientifique et technique com posé

d’une diz a ine de m embres  ( ex perts  s c ientifiques

et représentants  des  a s socia tions  d’é levag e et du

S erv ice Public  de Wa llon ie)  aura  pour m is s ion  la

g es tion  de la  cryobanque et prendra  les  décis ions

pour toutes  les  ques tions  re la tiv es  à  la  cryoban-

que,  notamment en  ce qu i concerne l’utilis a tion

des  doses .  C elle- c i dev ra  pouvoir être  jus tifiée pa r

la  perte de divers ité  g énétique,  en  cas  d’im pos s i-

b ilité  de trouver des  reproducteurs ,  et dev ra  être

compensée pa r de nouveaux  prélèvem ents  en

vue de recons tituer le  s tock .  Notons  que l’insém i-

na tion  de brebis  avec du  sperm e cong elé doit s e

fa ire  pa r

voie  ch i-

rurg ica le

( laparo-

s copie) ,

qu i e lle

seu le

perm et

d’in jecter

la  s e-

m ence

directem ent dans  l’utérus .  C ette technique es t ac-

tuellem ent utilis ée en  F rance et aux  Pay s - B as ,

notamment.  Rappelons  ég a lem ent que la  cryo-

banque ne se lim itera  pas  aux  s eu les  races  ov i-

nes ,  m a is  s era  cons tituée,  au  term e de c inq ans ,

d’échantillons  de races  de plus ieurs  espèces  ( bo-

v ins ,  ov ins ,  porc ins  et équins )  conform ément aux

autres  cryobanques  européennes .

Nous  tenons  à  rem ercier toutes  les  personnes  qu i

ont perm is  de m ener à  b ien  cette prem ière étape

de m ise en  place,  notamment les  é leveurs  qu i 

Race

Nombre de paillet-
tes conservées

Taux de spermato-
zoïdes mobiles (%)

Taux de mortalité
(%)

Concentration (millions
de spermatozoïdes/ml)

ESM 1405 25 - 40 41 - 63 112 - 282

MLB

AR/AT

1546

3373

25 - 40

25 - 50

50 - 67

36 - 65

104 - 220

100 - 220

TABLEAU 2 – NOMBRE DE PAILLETTES ET QUALITÉ DE LA SEMENCE CONSERVÉE DANS LA CRYOBANQUE (MINIMUM ET
MAXIMUM) POUR CHAQUE RACE

 

Cuve de stockage (à gauche) et paillettes
dans l'azote liquide (à droite)
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nous  ont fourn i les  béliers  pour les  prélève-

m ents ,  le  personnel du  C entre A lphonse de

Marba ix  de l’UC L  et du  g roupe Em bryolog ie

Molécu la ire  et C ellu la ire  Anim a le de l’I ns titut

des  S c iences  de la  V ie  de l’UC L ,  a ins i que ce-

lu i de l’AWE  et du  C I S O.  Nous  rem ercions

tout pa rticu lièrem ent Marianne Raes ,  qu i

nous  a  in itiés  aux  techniques  de prélèvem ent,

de cong éla tion  et d’éva lua tion  de la  qua lité  de

la  s em ence ov ine.  Nous  rem ercions  ég a le-

m ent la  D irection  de la  Qua lité  de la  DGARNE

pour le  financem ent du  projet.

C on ta c t

J ean- François  D um asy

Univers ité  ca tholique de Louva in

I ns titut des  S c iences  de la  V ie  – E a rth  and L ife

I ns titute

C roix  du  S ud 5 ,  B te 10  -  1348  Louva in- la -Neuve.

Tél.  :  010/473731  -  Fax  :  010/472428

jean - francois .dum asy@uclouvain .be

Race G1 G2 G3 G4 Non as-
signés

Total

OBJECTIF FINAL

AR/AT 9 9 9 - 0 27

ESM

MLB

Total

CONSERVÉS ( b ilan  au  15 /03/2011 )

7

9

7

9

7

9

7

-

0

0

28

27

82

AR/AT

ESM

MLB

Total

6

0

6

0

5 3

A PRÉLEVER

AR/AT

ESM

MLB

3 3

7

4

7

6

2

2

-

3

1 -

3

2

17

7

0 9

33

7 -

5

8

4

-

- 13

-

-

23

18

Total 54

TABLEAU 3 – BILAN DU NOMBRE DE BÉLIERS CONSERVÉS DANS LA CRYOBANQUE ET
À CONSERVER POUR CHAQUE RACE ET GROUPE GÉNÉTIQUE (G1, G2,

G3 ET G4)

Dans  le  précédent périodique « F ilière Ov ine et C a -

prine » ( n°35 ) ,  de la  pag e 24  à  la  pag e 30 ,  nous

vous  présentions  l'im portance de l'é levag e et des

filières  ov ines  et caprines  wa llonnes  dans  un  a rtic le

intitu lé:  "Recensem ent S an ite l de 2004  à  2009 ,

petit tour d 'horizon  des  filières  ov ines  et caprines ".

Une erreur s 'es t m a lencontreusem ent g lis s ée dans

cet a rtic le  à  la  pag e 25 :  le  tableau  2  censé présen-

ter l'évolution  du  cheptel ov in  wa llon  y  es t en  fa it

une pure copie du  tableau  1  s itué jus te au- des sus

et présentant l'évolution  du  nombre d'é leveurs

ov ins  en  Wa llon ie.  Vous  avez  donc deux  tableaux

identiques  en  cette pag e 25 .

Veuillez  trouver c i- joint les  deux  tableaux  te ls

qu 'ils  aura ient dû appara ître

dans  le  num éro précédent.

Toutes  nos  ex cuses  pour les

désag rém ents  causés  pa r

cette erreur de m ise en

pag e!

Christel Daniaux – FICOW

Taille de l'ex-
ploitation 2004 2006 2008 2009

< 5 8345 7544 4080 10886

6 - 10

11 - 20

21 - 50

51 - 100

6982

7919

8271

6272

9355

5235

9451

5508

8037

6816

11040

8563

10016

5979

12984

7314

101 - 200

>200

TOTAL

1967

4883

3190

5437

44686 45673

4336

7966

5129

9584

50654 65500

Taille de l'ex-
ploitation 2004 2006 2008 2009

< 5 2950 2605 920 3698

6 - 10

11 - 20

21 - 50

51 - 100

912

549

1079

433

308

75

298

79

1049

469

1440

590

319

86

319

101

101 - 200

>200

TOTAL

14

14

25

14

4822 4533

32

23

39

29

5011 6312

TABLEAU 1 : EVOLUTION DU NOMBRE D’ÉLEVEURS OVINS EN
WALLONIE (D’APRÈS SANITEL)

TABLEAU 2 : EVOLUTION DU CHEPTEL OVIN 
WALLON (FEMELLES DE 6 MOIS ET PLUS) (D'APRÈS SANITEL)

Article "Sanitel de 2004 à 2009" : ERRATUM
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Juges aspirants et experts

Pour avoir la  qua lité  de jug e a spirant ou  d’ex pert,

il faut :

1. Avoir m in im um  18  ans .

2. E tre  propriéta ire  de m outons  ( chèv res )  de la

race jug ée depuis  au  m oins  3  ans  et avoir fa it

ins crire  des  m outons  ( chèv res )  de la  race jug ée

au cours  des  3  dern ières  années .

3. E tre  m embre de l’AWEOC  et être en  ordre de co-

tis a tion.

4. Avoir répondu à  l’appel à  candida ture qu i es t ef-
fectué chaque année pa r le  com ité directeur de

la  comm is s ion  rac ia le.

5. J ug er les  an im aux  su ivant le  s tandard de la

race.

6. Porter une tenue décente lors  des  concours  :
panta lon  bleu,  chem ise blanche,  crava te bleue

ou spécifique de la  race,  tablier b lanc.

7. S u iv re une journée de form ation  proposée pa r le

com ité directeur de la  race,  une fois  pa r an .

8. L e  jug e a spirant s era  éva lué après  chaque con-
cours  offic ie l AWEOC .  L e rapport s era  transm is

au  prés ident de la  comm is s ion  rac ia le.  Quatre

rapports  favorables  reçus  en  3  ans  donnent la

pos s ibilité  de devenir jug e offic ie l.  L’AWEOC

ex ig e la  présence d’un  jug e a spirant dans  cha -

que comm is s ion  de jug es  offic iant dans  un  con-

cours  offic ie l.

9. S eu l le  com ité directeur de la  comm is s ion  rac ia le

décide de l’a ccepta tion  du  candida t,  a ins i que

de son  pas sag e au  titre  de jug e offic ie l.

10. L e  jug e a spirant es t tenu de pa rtic iper,  chaque
année ( ex cepté cas  de force m a jeure)  :

a .  en  ce qu i concerne la  race Tex el :  à  son  con-

cours  prov incia l ;

b.  en  ce qu i concerne les  autres  races  ov ines  et

caprines  :  au  concours  interprov incia l org a -

n is é pa r s a  prov ince,  ou  à  défaut,  à  au

m oins  un  concours  interprov incia l reconnu
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par l’AWEOC  et org anisé pa r une autre pro-

v ince.

11. L’a spirant jug e es t tenu de jus tifier son  c la s se-
m ent et de fourn ir à  l’é leveur ( qu i le  dem ande-

ra  avec courtois ie)  toute ex plica tion  néces sa ire

sur les  ra isons  de son  choix .

12. S ur propos ition  du  com ité directeur de la  com -

m is s ion  rac ia le,  l’AWEOC  pourra  s anctionner

tout com portem ent incorrect de la  pa rt de l’a s -

pirant jug e ou  de l’ex pert.

Juges officiels

Pour avoir la  qua lité  de jug e offic ie l,  il faut :

1. Respecter les  conditions  précédentes ,  à  l'ex cep-
tion  des  points  4 ,  8  et 9  qu i sont non avenants .

2. Avoir jug é au  m oins  un  concours  offic ie l AWEOC

ou un  concours  offic ie l en  F landre au  cours  des

3  dern ières  années .

Dérogations au règlement général
accordées par l'AWEOC

1. AR ECML  ( chèvres et moutons laitiers)  :  la  tenue
ves tim enta ire  doit être  com plétée de la  cas -

quette a ins i que de la  chem ise et v es te à  cour-

tes  m anches  m unies  de l’ins cription  «AR ECML».

2. Race Bleu du Maine :  en  a ttente d’approbation
par l’AWEOC .

3. Race Ile de France, Texel français, Vendéen :  peu-
vent ég a lem ent offic ier en  tant que jug e a spi-

rant ou  jug e offic ie l,  des  personnes  étant rég u-

lièrem ent en  contact avec des  an im aux  de la

race depuis  p lus  de 3  ans .

4. Race Zwartbles :  l’oblig a tion  de détention  de
moutons  de la  race es t réduite  de 3  ans  à  1  an .

D érog ation  tem pora ire  accordée jusqu’au  31 /

12/2013 .

5. Race Ardennais Roux, Hampshire, Soay, Suffolk,
Texel :  néant

JZ[\ELE]P&[^]^JC\&=E&\BCDEFG
GF]GEJ]C]P&\EW&CW_MJC]PW&!‘[EWO&\EW&Ea_EJPW&EP

\EW&!‘[EW&FNNMGME\W

Philippe DEJARDIN – AWEOC
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Plus ieurs  "espaces " sont prévus  pour répondre

aux  env ies  de tous  les  publics  intéres sés  pa r cette

thém atique.

Un Salon de
la laine per-
m ettra  aux

artis ans  et

indus trie ls

la in iers

d'ex poser

ou ex pli-

quer leurs

trava il,  œu-

v res  et fa -

brica tions .

Un  chapi-
teau de l'éle-
vage per-

m ettra  à  la

fois  de pa r-

tic iper à  la

tonte et de

se form er à

la  recon-

na is s ance

de la  la ine.

C 'es t là  aus s i que pourront s e  rencontrer tous

ceux  qu i s 'intéres sent à  l'é levag e ov in :  s tands  de

docum enta tion,  espace de projection  de film s ,

in form ation  autour de la  filière la ine,  etc .

Adultes  et enfants  pourront pa rtic iper aux  Ate-
liers de Sophie.  Plus ieurs  a rtis an( e) s  feront dé-
couv rir leur a rt de filer,  te indre,  feutrer,  tricoter,

etc .  et chacun aura  la  pos s ibilité  d 'y  pa rtic iper

m oyennant ins cription  le  jour-m ême.  

L es  activités habituelles d'Animalaine s eront aus -
s i proposées  :  v is ites  du  m usée de la  la ine et

du  pa rc  avec s es  25  races  d 'an im aux  la in iers ,

m a is  aus s i g rim ag e,  châ teau g onflable,  etc .

Le chapiteau
gourmand
rég a lera

tout le

m onde.  L a

soirée s e fi-

n ira  pa r un

repas  fes tif.

B ref,  une

journée

pour tous ,

fam illes ,

é leveurs ,

am ateurs ,

curieux . . .

S i pa rm i

vous ,  quel-

qu 'un  sou-

ha ite  pro-

poser une

anim ation

autour de la

la ine ou  du

mouton,

qu 'il s e  m anifes te au  plus  v ite!  

QUAND?  Le samedi 16 juillet 2011, à partir de 10h

OÙ?  Animalaine asbl, Bizory 5, 6600 Bastogne

CONTACT

• téléphone aux 061/21 75 08, 0499/21 41 40 ou 0497/47 00 60

• e-mail : martin.paule@skynet.be ou animalaine@proximedia.be 

• site internet : www.animalaine.com

 Pour le s  pe rsonnes  v enant de  loin ,  pos s ib ilité de  logem ent.

INFOS PRATIQUES

GF&HI&J:BGGFA&K&EF;<FL-M>:!&N&G4&J>:E;OF&<F

G4&G4B;F&

Un tondeur et deux  a rtis anes  trava illeront sous  les  yeux  du  public  tout

au  long  de la  journée,  dans  le  chapiteau  dit "des  é leveurs ".

! Le tondeur ex pliquera  son  trava il,  ins is tera  sur les  a ttitudes  à

promouvoir pour préserver la  la ine,  décrira  les  d ifférentes  pa rties

de la  toison,  répondra  aux  ques tions ,  etc .

! Les  deux  a rtis anes  pa rleront des  ca ractéris tiques  de la  la ine,  de

la  m eilleure utilis a tion  pos s ible  pour chaque ty pe de la ine ( fil,

feutre,  couette,  tapis ,  etc . ) ,  des  différences  entre races ,  etc .

L'occas ion  d'ins is ter sur l'im portance de la  qua lité  de la  tonte pour g a r-

der la  qua lité  de la  la ine et de découv rir b ien  des  choses  sur la  la ine.

Un ca rnet perm ettra  aus s i,  à  ceux  qu i le  souha itent,  de s 'ins crire  pour

une form ation  plus  pointue en  la  m atière,  en  fonction  des  dem andes .

C es  dém ons tra tions  et ces  form ations  s e font dans  le  cadre du  projet

de m ise sur p ied d'une filière de la  la ine,  projet qu i reg roupe toute une

série  de pa rtena ires  ( é leveurs ,  a rtis ans ,  a s socia tions ,  entrepris es ,  etc . )

I n form ations  :  Yg aëlle  D upriez  -  Projet F ilière la ine - NGE  2000  -  061/61  00  65

-  y.dupriez@nge2000 . lux em bourg .be

Tonte, toisons et utilisations

Animalaine, musée vivant de la laine et son parc d'animaux lainiers, organise une grande journée de la laine le
samedi 16 juillet 2011. Une journée…

! Pour montrer au grand public les productions des artisans et industriels qui utilisent la laine,

! Pour permettre la rencontre entre éleveurs, artisans, passionnés, familles,

! Pour informer sur la laine comme ressource naturelle de qualité et sur sa transformation.
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Enregistrement de l'activité d'élevage et
recensement

"  3 juin 2007 - Arrêté royal relatif à l'identification
et à l'enregistrement des ovins, des caprins et

des cervidés

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/

Mbbs /2007/06/29/105563 .pdf

Tout détenteur d 'ov ins  et de caprins ,  indépen-

demment du  nombre d'an im aux  détenus ,  doit

s e décla rer auprès  de l'As socia tion  R ég iona le

de S anté et d 'I dentifica tion  Anim a le (AR S I A ) .

L'AR S I A  lu i a ttribue un  n um é ro  d e  t ro u p e a u
et lu i adres se annuellem ent un  ques tionna ire

de recensem ent de s es  an im aux  ( inventa ire

au  15  décembre à  communiquer pour le  15

janv ier au  plus  ta rd) .

Identification des animaux

"  3 juin 2007 - Arrêté royal relatif à l'identification
et à l'enregistrement des ovins, des caprins et

des cervidés

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/

Mbbs /2007/06/29/105563 .pdf

modifié  pa r :  

18 août 2010 - Arrêté royal modifiant l'arrêté
royal du 3 juin 2007 relatif à l'identification et à
l'enregistrement des ovins, des caprins et des
cervidés

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /

2010/08/31/117081 .pdf

Vers ion  coordonnée consu ltable  sur :

http : //env ironnem ent.wallon ie .be/leg is /agricu l-

tu re/federal/federal014 .htm

Les  ov ins  et les  caprins  doivent être identifiés

lorsqu 'ils  qu ittent l'ex ploita tion  de na is s ance

( vente,  pa rtic ipa tion  à  un  concours  ou  une ex -

D a n s  l ’e x e r c ic e  d e  le u r  a c t iv ité ,  le s  é le v e u r s
o v in s  e t  c a p r in s  d o iv e n t  r e s p e c te r  d e  n om -
b re u s e s  lé g is la t io n s .  L e s  p r in c ip a le s  s o n t  r e -
la t iv e s  à :

! l ’e n re g is t r em en t  d e  le u r  a c t iv ité  d ’é le -
v a g e

! l ’id e n t if ic a t io n  d e  le u r s  a n im a u x

! la  te n u e  d ’u n  r e g is t r e  d e  t ro u p e a u

! la  p o s s e s s io n  d ’u n  p e rm is  d ’e n v iro n n e -
m en t

! le u r  a g rém en t  a in s i  q u e  c e lu i  d e  le u r
v é h ic u le  p ou r  le  t ra n s p o r t  d e  le u r s  a n i-
m a u x

! la  te n u e  d ’u n  d o c um en t  lo r s  d u  t ra n s -
p o r t  d ’a n im a u x

! le s  c o n d it io n s  d ’a b a tta g e  d ’u n  a n im a l
p ou r  c on s om m a tio n  p e r s on n e l le

! la  c om m u n ic a t io n  à l ’a b a tto ir  d ’in fo rm a -
t io n s  s u r  le s  a n im a u x  l iv r é s

! le s  in te r v e n t io n s  c o r p o re l le s  a u to r is é e s
s u r  le u r s  a n im a u x

! la  d é te n t io n  d e  m éd ic am en ts

! le s  t ra v a u x  d e  c on s tr u c t io n  o u  d e  t ra n s -
fo rm a t io n  d e  b ât im en t

C e s  p r in c ip a le s  lé g is la t io n s  v ou s  s o n t  r é s u -
m é e s  c i - d e s s ou s ,  a v e c  r é fé re n c e s  d e s  te x te s
d e  lo i  e t  d e  l ie n s  I n te r n e t  p e rm e tta n t  d e  le s
c on s u lte r.

C e recueil a  été placé en  pos ition  centra le  de vo-

tre  revue a fin  que vous  pu is s iez  le  détacher et le

conserver s i vous  le  souha itez  ou  le  jug ez  utile .

Filière Ovine et Caprine n°36 - 2ième trimestre 2011
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Philippe Vandiest - FICOW
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pos ition)  et à  l'âg e de 6  m ois  au  plus  ta rd.

L'identifica tion  cons is te  en  une d ou b le  id e n -

t i f ic a t io n  o f f ic ie l le  ( ag réée pa r l'autorité  et

disponible  à  l'As socia tion  R ég iona le  de S anté

et d 'I dentifica tion  Anim a le ( AR S I A) )  avec un

m ême num éro :  pose d'une b ou c le  à  chaque

oreille  OU pose d'une boucle  à  l'oreille  g auche

et d 'une boucle  é lectron ique à  l'oreille  droite

OU pose d'une boucle  à  l'oreille  g auche et ad-

m in is tra tion  d'un  bolus  rum ina l é lectron ique.

L es  an im aux  des tinés  à  être transportés  direc-

tem ent de l'ex ploita tion  de na is s ance à  l'aba t-

toir peuvent être identifiés  pa r une boucle  au-

ricu la ire  offic ie lle  spécifique ( boucle  bleue)  à

poser sur l'oreille  g auche.

L es  an im aux  nés  après  le  31  décembre 2009

et fa is ant l'objet d 'un  échang e intracommu-

nauta ire  doivent avoir une identifica tion  é lec-

tron ique.

! 10 septembre 2007 - Arrêté ministériel fixant les

modalités relatives à l'identification et à l'enre-

gistrement des ovins, des caprins et des cervidés

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /

2007/09/21/106914 .pdf

Des  m arques  auricu la ires  spécifiques  peuvent

être utilis ée pour les  ov ins  des  races  S oa y  e t

O u e s s a n t .

Registre de troupeau

! 10 septembre 2007 - Arrêté ministériel fixant les

modalités relatives à l'identification et à l'enre-

gistrement des ovins, des caprins et des cervidés

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /

2007/09/21/106914 .pdf

Tout détenteur d 'ov ins  et de caprins  doit ten ir

à  jour un  reg is tre  offic ie l inventoriant les  an i-

m aux  présents  sur son  ex ploita tion  ( num éro,

da te et cause d'entrée,  da te et cause de sor-

tie) .

! R e g is t r e  d e  t ro u p e a u  +  e x p l ic a t io n s

http : //www.dgz .be/03_ form u-

lie ren/Regis tre% 20du% 20trou -

peau% 20 I ns truc-

tion% 20050706_FR .pdf

Permis d'environnement

!  22 décembre 2005 - Arrêté du Gouvernement wal-

lon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon

du 4 juillet 2002 arrêtant la liste des p ro j e ts

s oum is  à é tu d e  d ' in c id e n c e s  et des installa-

tions et activitées classées

http : //www.ficow.be/ficow/webs ite/Upload/

Perm isenv ironnem ent.pdf

modifié  pa r :

22 décembre 2005 - Errata

http : //www.ficow.be/ficow/webs ite/Upload/

perm isenv ironnem enterrata.pdf

En zone d’habita t ou  à  m oins  de 125  m  d’un

récepteur s ens ible  ( hab itation  d 'une  tie rce  per-

sonne  non  s is e  en  zone  agricole ,  zone  d ’hab itat,

zone  de  s e rv ices  pub lics  e t d ’équ ipem ent commu-

nautaire  contenant une  cons truction  ou  régu lière -

m ent des  personnes  s éjournent ou  ex ercent une

activ ité,  zone  de  lois irs ,  zone  des tinée  au  logem ent

ou  à la rés idence ) ,  un  perm is  d 'env ironnem ent

es t requis  dès  qu’on  détient p lus  de un  ov in

ou caprin  de plus  de 6  m ois .  L e  p e rm is  d e

c la s s e  3  perm et de détenir de 2  à  150  an i-

m aux  de plus  de 6  m ois ,  le  p e rm is  d e  c la s s e

2  de 151  à  500  an im aux  et le  p e rm is  d e

c la s s e  1  p lus  de 501  an im aux .

D ans  toute autre zone,  un  perm is  d 'env iron-

nem ent n ’es t requis  que s i on  détient p lus  de

3  an im aux  de plus  de 6  m ois .  L e  perm is  de

cla s se 3  perm et de détenir de 4  à  500  an i-

m aux ,  le  perm is  de c la s se 2  de 501  à  800  an i-

m aux  et le  perm is  de c la s se 1  plus  de 800

anim aux .

L e perm is  d 'env ironnem ent es t dem andé à

l'adm in is tra tion  communa le qu i sollic ite  l'av is

de la  R ég ion  wa llonne pour l'octroi des  perm is

de c la s se 1  et 2 .  Pour l'octroi d 'un  perm is  de

cla s se 1 ,  le  dem andeur doit procéder à  une

étude d'inc idence.

!  22 décembre 2005 - Arrêté du Gouvernement wal-

lon déterminant les c o n d it io n s  s e c to r ie l le s  et

intégrales r e la t iv e s  a u x  a c t iv ité s  d 'é le v a g e

ou  d 'e n g ra is s em en t  d 'o v in s  o u  d e  c a p r in s

de six mois et plus

http : //www.e jus tice . ju s t. fgov.be/m opdf/2006/01/

20_2 .pdf# Page71

Tout nouveau bâ tim ent des tiné à  héberg er des

ov ins  ou  caprins  âg és  de plus  de 6  m ois  doit
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être im planté à  20  m ètres  au  m oins  d 'une ha -

bita tion  de tiers .  C ette dis tance es t de 50  m è-

tres  au  m oins  lorsque le  nombre d'ov ins  ou  de

caprins  héberg és  es t supérieur à  50 .

Lorsque les  an im aux  sont tenus  sur des  litiè-

res  accumulées  bien  g érées  de m anière à  év i-

ter toute percola tion  d'effluents ,  il n 'es t pas

néces sa ire  d 'avoir un  sol étanche ( sol en  terre

battue perm is )  n i d 'in fra s tructure de s tockag e

de jus  d 'écoulem ent.

L es  an im aux  m orts  sont entreposés  dans  un

dispos itif ferm é et étanche dans  l'a ttente de

leur en lèvem ent pa r une entrepris e  d 'équar-

ris s ag e.

Transport des animaux

!  22 décembre 2004 - Règlement (CE) n° 1/2005 du

Conseil relatif à la p ro te c t io n  d e s  a n im a u x

p e n d a n t  le  t ra n s p o r t  et les opérations an-

nexes

http : //eur- lex .europa.eu/L exUriS e rv /

L exUriS e rv.do?uriOJ : L : 2005 : 003 : 0001 : 0044 : FR : P

D F

14 décembre 2006 - Circulaire de l'AFSCA aux éle-

veurs

http : //www.ficow.be/ficow/webs ite/Upload/

d irtransport.doc

Le transport d 'an im aux  dom es tiques  ag ricoles

es t soum is  à  la  détention  de deux  ag rém ents

déliv rés  pa r l'AFS C A:  un  a g rém en t  p ou r  le

m oy e n  d e  t ra n s p o r t  e t  un  a g rém en t  p ou r

le  t ra n s p o r te u r  ( certifica t d 'aptitude profes -

s ionnelle) .

C haque ag rém ent es t déliv rable  sous  un  ty pe

1  ou  sous  un  ty pe 2 .  L e  ty pe 1  perm et d 'effec-

tuer des  transports  d its  'courts ',  c 'es t- à - dire

n 'ex cédant pas  12  heures  s 'ils  s e  font en  B el-

g ique et 8  heures  s 'ils  s ont trans fronta liers .  L e

type 2  perm et d 'effectuer des  transports  d its

'long s ',  c 'es t- à - dire  ex cédant 12  heures  sur le

territoire  belg e et 8  heures  s 'ils  s ont

trans fronta liers  ( ces  durées  eng lobent les

tem ps  de charg em ents  et de décharg em ents ) .

Pour autant que les  an im aux  transportés  le

soient pa r leur propriéta ire  ou  en  présence de

leur propriéta ire,  les  dérog a tions  su ivantes

sont accordées  :

• aucun ag rém ent requis  pour déplacer des

anim aux  dans  le  cadre de s a  g es tion  d'ex -

ploita tion  ( d 'une pra irie  à  une autre ou

vers  un  bâ tim ent) ,  v ers  un  cabinet v étéri-

na ire  ( sur av is  v étérina ire)  ou  vers  un  lieu

de concours  ;

• aucun ag rém ent requis  pour tout déplace-

m ent in férieur à  50  km  au  départ de l'ex -

ploita tion  ;

• un iquem ent pour les  tra jets  'courts ':  pas

d'ag rém ent requis  pour le  m oyen de trans -

port s i ce lu i- c i es t une rem orque dite

'lente',  c 'es t- à - dire  tirée pa r un  tracteur

ag ricole,  ou  une rem orque dont le  poids  à

charg e ne dépas se pas  750  k g .  

L es  Unités  Prov incia les  de C ontrôle  de l'AFS C A

(UPC )  déliv rent les  ag rém ents  des  m oyens  de

transports  ( béta illères  ou  v éhicu les  transpor-

teurs ) .  L'ag rém ent porte sur une ou  plus ieurs

espèces  an im a les  défin ies  et sur un  nombre

d'an im aux .  L es  ex ig ences  en  m atière de con-

ception  et d 'équipem ent du  m oyen de trans -

port d iffèrent s elon  l'ag rém ent dem andé ( ty pe

1  ou  ty pe 2 ) .

L'AFS C A ag rée des  org anism es  pour l'org ani-

s a tion  d'ex am ens  octroyant un  certifica t d 'ap-

titude profes s ionnelle  ( ag rém ent transporteur)

pour le  transport d 'an im aux  dom es tiques  ag ri-

coles .

!  13 juin 2010 - Arrêté royal relatif au c e r t i f ic a t

d 'a p t itu d e  p ro fe s s io n n e l le  pour le transport

d'animaux  domestiques agricoles

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re fL ex /pdf/Mbbs /

2010/06/25/116680 .pdf

L'ex am en rela tif à  l'obtention  d'un  certifica t

d'aptitude profes s ionnelle  pour le  transport

d'an im aux  dom es tiques  ag ricoles  porte sur

une espèce an im a le spécifique et octroie  un

certifica t d 'une va lid ité  illim itée pour le  trans -

port d 'an im aux  de cette espèce.

L'ex am en a  tra it à  des  conna is s ances  sur la

phy s iolog ie,  le  com portem ent,  la  m anipula -

tion,  les  soins ,  l'identifica tion  et l'enreg is tre-

m ent des  an im aux ,  sur l’im pact de la  con-

duite,  s ur le  b ien- être des  an im aux  transpor-

tés  et la  qua lité  de la  v iande,  sur la  s écurité

du personnel qu i m anipu le  les  an im aux ,  sur

les  oblig a tions  adm in is tra tiv es ,  s ur le  net-

toyag e et la  dés infection  des  m oyens  de



Filière Ovine et Caprine n°36 - 2ième trimestre 201115

OUI

D é c la ra t io n  a u p rès  d e  l 'A R S I A     ( enreg is trem ent troupeau)

Détenteur d'ovins 

/ caprins

Plus

de 10  fem elles  de plus  de

6  m ois ?

ABATTRE

TRANSPORTER

SOIGNER

TRANSFORMER

SÉLECTIONNER

I d e n t if ic a t io n  in d iv id u e l le  d e s  a n im a u x  ( pose de boucles  auricu la ires )

Te n u e  d 'u n  r e g is t r e  d e  t ro u p e a u

D em a n d e  d 'u n  p e rm is  d 'e n v iro n n em en t   ( c la s se 1 ,  2  ou  3 )  s i >  1  an im a l

C e r t i f ic a t  d 'a u to c on trôle  p ou r  la  p rod u c -
t io n  p r im a ire  ( C odiplan)  pos s ible;

bonus  pour la  cotis a tion  AFS C A

C o t is a t io n  A F S C A

INDÉPENDAMMENT DE TOUTE ACTIVITÉ

ACTIONS

OUI

C ons truction  d'une

berg erie?

! Décla ra tion  à  l'Adm in is tra tion  C ommuna le

! Perm is  d 'urbanism e s i >  15  m 2

! Min.  20  m  d'une habita tion  tierce

! Facilités  pour les  annex es  de bâ tim ent ex is tant

OUI

Déplacem ents  >  50  km ?

A g rém en t  t ra n s p o r te u r  +  a g rém en t  d u
m oy e n  d e  t ra n s p o r t   ( voir dérog a tions )

( ! dérogation  pour le s  non  cotis ants  AFS C A =  PROJE T )

Adres sez  vous  à  la  C QPF  ( C ellu le  Qua lité  Produits  Ferm iers )

! Document de circulation à  communiquer à  l'AR S I A

! Reg is tre  transporteur

! Numéro d'agrément à  obtenir auprès  de
l'AFS C A

! Anim aux  immobilis és  et étourdis

Pos s ibilité  d 'obtenir des  s ta tuts  s an ita ires :  I ndemne de Maedi-V isna ;  I n -

dem ne de C AEV;  Niveau 1  de rés is tance aux  E S T

! DAF pour chaque m édicam ent pres crit

! Guidance v étérina ire  facu lta tiv e et reg is tre  des  m édicam ents  corolla ire

! I nterdiction  de couper la  queue ( voir dérog a tions )

A dom icile?

Abattoir?

L im ité à  la  consomma-

tion  personnelle  avec

notifica tion  à  l'Adm i-

n is tra tion  C ommuna le

Form ula ire  de décla ra -

tion  I C A OU étiquette
préimprimée ( obtenue

à  l'AR S I A)  sur le  do-

cum ent de c ircu la tion

?RINCIPALES.DÉMARCHES.LÉGISLATIVES.DE.L5ÉLEVEUR.D5OVINS.:.CAPRINS
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transport et éventuellem ent sur les  ex ig ences

supplém enta ires  pour les  voyag es  de long ue

durée ( s i l'ag rém ent de ty pe 2  es t souha ité) .

• Matière à  conna ître  -  ques tions  potentie lles

d'ex am en -  réponses :

http : //www.ars ia.be/pdf/cours_ transpor-

teurs_ v er_ fr_2010_08_13 .pdf

• Form ula ire  d 'ins cription  à  l'ex am en :

http : //www.ars ia.be/pdf/form u laire - ins crip -

tion_ transport- dan im aux .doc

Document de circulation

! 10 septembre 2007 - Arrêté ministériel fixant les

modalités relatives à l'identification et à l'enre-

gistrement des ovins, des caprins et des cervidés

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /

2007/09/21/106914 .pdf

Toute personne transportant des  ov ins  ou  ca -

prins  doit être  en  pos ses s ion  d'un  d o c um en t

o ff ic ie l  d e  t ra n s p o r t .  C e docum ent es t rédi-

g é sur le  lieu  de départ des  an im aux  pa r le

transporteur.  Une copie de ce docum ent es t

rem ise aux  propriéta ires  des  lieux  de départ

et de des tina tion  des  an im aux .

Trois  dérog a tions  à  l'établis s em ent d 'un  docu-

m ent de transport sont prévues  :

• pour le  transport d 'an im aux ,  pa r le  pro-

priéta ire,  v ers  une c lin ique v étérina ire

( avec un  docum ent rédig é pa r un  v étéri-

na ire  a ttes tant ce transport)  ;

• pour le  transport d 'an im aux ,  pa r le  pro-

priéta ire,  d 'une pra irie  ou  d'un  bâ tim ent

vers  une autre pra irie  ou  bâ tim ent de l'ex -

ploita tion  ;

• pour le  transport de 2  an im aux  m ax im um

effectué pa r une personne non éleveur qu i

achète les  an im aux  pour les  aba ttre pour

sa  consommation  personnelle  et qu i les

transporte avec son  v éhicu le  personnel.

!  8 décembre 2009 - Communiqué de l'AFSCA :

transport d'ovins, de caprins et de cervidés

http : //www.fav v - afs ca.be/communiquesdepres se/

_docum ents /2009 - 12 - 08_S GH_ver-

p laats en_FR .pdf

Le transporteur doit c om m u n iq u e r  le s  d on -

n é e s  d u  d o c um en t  d e  c ir c u la t io n  dans  les

7  jours  à  l'As socia tion  R ég iona le  de S anté et

d'I dentifica tion  Anim a le ( AR S I A) ,  s oit en

transm ettant une copie du  docum ent de

transport soit en  encodant lu i-m ême les  don-

nées  dans  le  log ic ie l C ER I S E  pa r I nternet.  Un

code d'accès  g ra tu it peut être dem andé à

cette fin  auprès  de l’AR S I A.

!  R e g is t r e  t ra n s p o r te u r  + explications

http : //www.fav v.be/productionan im ale/an im aux /

transportan im aux v iv ants /_docum ents /

AnnexeVI I Transporteurs .pdf

Abattage d'animaux

!  Loi du 9 mars 1953 et arrêté royal du 10 août

1953 concernant le commerce des viandes de

boucherie et réglementant l’expertise des ani-

maux abattus à l’intérieur du pays)

I l es t perm is  de tu e r  à d om ic i le  des  an im aux

des  espèces  ov ines  et caprines  pour les  be-

soins  ex c lus ifs  du  m énag e.

! 10 août 2004 - Arrêté royal modifiant l’arrêté royal

du 9 mars 1953 concernant le commerce des

viandes de boucherie et réglementant l’expertise

des animaux abattus à l’intérieur du pays

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /

2004/09/03/88201 .pdf

Pour procéder à  un  a b a tta g e  p r iv é ,  à  dom i-

c ile  ou  à  l'aba ttoir,  il faut avoir un  num éro

d'ag rém ent perm anent déliv ré pa r l'AFS C A et,

pour procéder à  un  aba ttag e priv é à  dom icile ,

il faut notifier l'aba ttag e à  l'adm in is tra tion

communa le au  m oins  deux  jours  avant la  da te

de l'aba ttag e.

!  14 août 1986 - Loi relative à la protection et au

bien-être des animaux

C haque abattag e doit être  précédé d’un

é tou rd is s em en t  de l’an im a l.  Une dérog a tion

à  l’oblig a tion  d’étourdis sem ent es t cependant

prévue pour les  aba ttag es  pres crits  pa r un  rite

relig ieux ,  à  condition  que l’aba ttag e a it lieu

dans  un  établis s em ent ag réé.

! 11 février 1988 - Arrêté royal relatif à certains

a b a tta g e s  p re s c r its  p a r  u n  r ite

Un abattag e pres crit pa r un  rite  re lig ieux  ne
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peut être pra tiqué que pa r un  s acrifica teur

ag réé pa r son  org ane représenta tif et que

dans  un  aba ttoir public  ou  priv é ag réé ou

dans  un  établis s em ent tem pora irem ent ag réé

par le  m in is tre  fédéra l de l'ag ricu lture.

! 16 janvier 1998 - Arrêté royal relatif à la protec-

tion des animaux pendant l’abattage ou la mise à

mort

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /

1998/02/19/38483 .pdf

Les  an im aux  doivent être im m ob il is é s  d 'une

m anière appropriée conçue pour leur éparg ner

toute douleur,  s ouffrance,  ag ita tion,  b les sure

ou contus ion  év itable.  I l es t ég a lem ent inter-

dit de lier les  pa ttes  des  an im aux  et de les

suspendre avant l’étourdis sem ent ou  la  m ise à

m ort.

Information de la chaîne alimentaire

"ICA"  ( o u  c om m u n ic a t io n  d ' in fo rm a t io n s  s a -

n ita ir e s  a u x  a b a tto ir s )

!  29 avril 2004 - Règlement (CE) 853/2004 du Parle-

ment européen et du Conseil fixant des règles

spécifiques d’hygiène applicables aux denrées ali-

mentaires d’origine animale

http : //eur- lex .europa.eu/L exUriS e rv /

L exUriS e rv.do?uri=

OJ : L : 2004 : 226 : 0022 : 0082 : FR : PD F

19 août 2009 - Circulaire de l'AFSCA sur l'applica-

tion du règlement

http : //www.fav v - afs ca.be/productionan im ale/an i-

m aux /ica/ov ins caprins /_docum ents /2009 - 12 -

15_Om zendbrie fVK I herkauwersV2_aanpas s ing24 -

11 - 2009 fr.pdf

I n fo rm a t io n s  à d é c la re r

http : //www.fav v - afs ca.be/productionan im ale/an i-

m aux /ica/ov ins caprins /# gen2

Ving t quatre heures  au  m oins  avant la  liv ra i-

son  d'ov ins  ou  de caprins  à  l'aba ttoir,  l'é leveur

doit in form er le  responsable de l'aba ttoir

d'éventuels  é lém ents  s an ita ires  concernant

ses  an im aux  ou  son  ex ploita tion  ( da tes  et

nom s  des  m édicam ents  adm in is trés ,  résu lta ts

d'ana ly ses ,  m orta lité  ex ces s ive,  . . .  ) .  C ette

décla ra tion  doit s e  fa ire  pa r le  b ia is  d 'un  for-

m ula ire  de décla ra tion  offic ie l.  S i l'é leveur n 'a

aucune in form ation  pertinente à  communi-

quer,  il doit coller au  dos  du  docum ent de c ir-

cu la tion  qu 'il rem ettra  à  l'aba ttoir une éti-

quette spécifique à  dem ander à  l'AR S I A.

• F o rm u la ir e  d e  d é c la ra t io n  d 'in form ation:

http : //www.fav v - afs ca.be/productionan im ale/

an im aux /ica/ov ins caprins /_docum ents /2009 - 08 -

24_ I C A_ex t04_ form u laire - ty pe_ov ins - ca-

prins_ fr_001 .pdf

! 6 décembre 2010 – Circulaire de l’AFSCA sur l’ap-

plication du règlement

http : //www.afs ca.be/productionan im ale/an im aux /

ica/bov ins /_docum ents /2010 - 12 - 06_ I F - 188 - 10 -

Om zendbrie fVK I herkauwers_herinneringv er-

p lichtingen_18 .10 .2010_FR .pdf

Depuis  janv ier 2011 ,  les  étiquettes  à  coller au

dos  du  docum ent de c ircu la tion  doivent être

préim prim ées  du  n um é ro  d e  t ro u p e a u  de

l’é leveur et s ig nées  pa r celu i- c i.

Interventions corporelles autorisées

!  17 mai 2001 - Arrêté royal relatif aux interven-

tions autorisées sur les vertébrés pour l'exploita-

tion utilitaire de l'animal ou pour limiter la re-

production de l'espèce

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /

2001/07/04/71794 .pdf

I l es t interdit de couper la  q u e u e  d e s  o v in s

mâles .  L'am puta tion  es t un iquem ent perm ise

chez  les  fem elles  et un iquem ent pa r m éthode

chirurg ica le  ( pose d'é la s tique interdite) .  L'ad-

m in is tra tion  d'un  sédatif es t requise à  pa rtir

de l'âg e de deux  sem a ines .  

L'abla tion  des  points  de crois s ance des  c o r -

n e s  des  ag neaux  et chev reaux  ne peut s e

fa ire  que pa r therm ocautéris a tion  et sous

anes thés ie.

NB :  la  loi s ur l'ex erc ice de la  m édécine v étéri-

na ire  prévoit que tout acte ch irurg ica l es t du

res sort du  v étérina ire,  de m ême que l'adm i-

n is tra tion  d'un  sédatif ou  d'un  anes thés iant.

Détention de médicaments

! 10 avril 2000 - Arrêté royal portant des disposi-

tions relatives à la guidance vétérinaire

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /



2000/08/02/68133 .pdf

modifié  pa r

27 décembre 2004 - Arrêté royal modifiant l'arrê-

té royal du 10 avril 2000 portant des dispositions

relatives à la g u id a n c e  v é té r in a ir e

http: //reflex . raadv s t- conseta t.be/reflex /pdf/

Mbbs /2005/01/21/89546 .pdf

Un éleveur ne peut déten ir que des  m édica -

m ents  pres crits  ou  fourn is  pa r un  v étérina ire

dans  le  cadre d'un  diag nos tic  et l'établis s e-

m ent d 'un  tra item ent.  L a  quantité  pres crite  ou

fourn ie,  et donc détenue,  ne peut ex céder 5

jours  de tra item ent.

C ependant,  pour autant qu 'il a it établi une

convention  de g u idance avec l'é leveur,  con-

vention  qu i im plique 6  v is ites  annuelles  au

m oins  avec un  interva lle  de 2  m ois  m ax im um ,

le  v étérina ire  peut pres crire  ou  fourn ir à  l'é le-

veur des  m édicam ents  à  action  préventives

et/ou cura tive pour une période de 2  m ois

m ax im um .

Les  m édicam ents  détenus  pa r l'é leveur doi-

vent être s tockés  dans  une a rm oire ou  un  fri-

g o s e trouvant dans  un  loca l s éparé des  an i-

m aux  et de l'habita tion.

! 23 mai 2000 - Arrêté royal portant sur des disposi-

tions particulières concernant l'acquisition, la dé-

tention d'un dépôt, la prescription, la fourniture

et l'administration de médicaments destinés aux

animaux par le médecin vétérinaire et concernant

la détention et l'administration de médicaments

destinés aux animaux par le responsable des ani-

maux 

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /

2000/07/28/68072 .pdf

modifié  pa r

17 septembre 2005 - Arrêté royal modifiant l’arrê-

té royal du 23 mai 2000 portant sur des disposi-

tions particulières concernant l’acquisition, la dé-

tention d’un dépôt, la prescription, la fourniture

et l’administration de médicaments destinés aux

animaux par le médecin vétérinaire et concernant

la détention et l’administration de médicaments

destinés aux animaux par le responsable des ani-

maux

http: //reflex . raadv s t- conseta t.be/reflex /pdf/

Mbbs /2005/10/11/93529 .pdf

Le v étérina ire  qu i adm in is tre  un  m édicam ent
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à  un  ( des )  an im a l( aux )  ou  qu i fourn it un  m é-

dicam ent à  un  é leveur doit établir et rem ettre

à  celu i- c i un  'D oc um en t  d 'A dm in is t ra t io n

e t  d e  F ou rn itu re ' (DA F ) .  C e docum ent

m entionne entre autres  la  da te,  le  nom  du

m édicam ent,  la  posolog ie,  la  durée du  tra ite-

m ent,  le  trouble tra ité  et l'identifica tion  de

l'an im a l ou,  le  cas  échéant,  du  lot et le  nom -

bre d'an im aux .

L e v étérina ire  qu i pres crit un  m édicam ent à

un éleveur doit lu i rem ettre un  m ême docu-

m ent en  deux  ex em pla ires ,  dont un  es t des ti-

né au  pharm acien  qu i fourn ira  le  m édicam ent.  

C es  docum ents  perm ettent à  l'é leveur de jus -

tifier l'a cquis ition ,  la  détention  et l'adm in is tra -

tion  de m édicam ents  soum is  à  pres cription

vétérina ire.

L'é leveur en  contra t de g u idance avec un  v é-

térina ire  et qu i d ispose d'une réserve de m é-

dicam ents  doit jus tifier les  m édicam ents  qu 'il

adm in is tre  à  s es  an im aux .  Pour ce,  il doit te-

n ir,  pa r espèce,  un  r e g is t r e  dans  lequel il

m entionne :

• quotidiennem ent,  les  m édicam ents  adm i-

n is trés  à  s es  ov ins  et caprins  durant le

m ois  précédant l'aba ttag e ( nom s ,  n° des

docum ents  de fourn iture ( DAF) ,  troubles

tra ités ,  da te de début et de fin  des  tra ite-

m ents ,  identifica tion  des  an im aux  tra ités

ou,  le  cas  échéant,  du  lot et le  nombre

d'an im aux ,  quantités  tota les  adm in is -

trées ) ;

• hebdom ada irem ent,  les  m édicam ents  ad-

m in is trés  à  s es  ov ins  et caprins  en  dehors

du dern ier m ois  précédent l'aba ttag e

( nom s ,  n° des  docum ents  de fourn iture

( DAF) ,  troubles  tra ités ,  quantités  tota les

adm in is trées )  

( L'a rrêté du  23  m a i 2010  défin it dans  s es  an-

nex es  les  m édicam ents  à  usag e ex clus if du

vétérina ire  ( ex  :  les  subs tances  enreg is trées

ex clus ivem ent pour une adm in is tra tion  en  in -

tra - veineuse) ,  les  m édicam ents  qu i peuvent

être adm in is trés  pa r l'é leveur dans  le  cadre

d'un  contra t de g u i-

dance v étérina ire  ou

d'un  accord écrit

( ex em ples  :  les  épon-

g es  vag ina les  et la

PMS G  pour la  s y nchro-



nis a tion  des  cha leurs ,  cer-

ta ins  a nti- in fla m m a toires )  et

les  m édica m ents  qu i peu-

v ent être a dm in is tré  pa r tout

élev eur ( ex em ples  :  certa ins

a ntibiotiques  et les  a nti- pa -

ra s ita ires ) .

! 10 septembre 2007 - Arrêté ministériel relatif à

l’établissement de critères pour d é ro g e r  à l ’e x i -

g e n c e  d ’u n e  p re s c r ip t io n  d ’u n  m éd e c in

v é té r in a ir e  pour certains médicaments à usage

vétérinaire destinés aux animaux producteurs de

denrées alimentaires

http : //re flex . raadv s t- consetat.be/re flex /pdf/Mbbs /

2007/09/25/106997 .pdf

L es  m édica m ents  à  us a g e v étérina ire  répon-

da nt à  certa ins  critères  de s écurité  ( a n im a l,

cons om m a teur,  env ironnem ent)  peuv ent être

dis pens és  de l'oblig a tion  d'être fourn is  s ur

ba s e d'une pres cription  v étérna ire.

Actes et travaux urbanistiques

! 10 mars 2011 – Code Wallon de l’Aménagement du

Territoire, de l’Urbanisme, du Patrimoine et de

l’Energie (CWATUPE) – Coordination officieuse

http : //m rw.wallon ie .be/DGATLP/DGATLP/pages /

DGATLP/Dwnld/CWATUPE .pdf

Toute cons truction  des tinée à  des  a n im a ux

doit être  décla rée à  l'a dm in is tra tion  com m u-

na le.  Au- des s us  d 'une s urfa ce a u  s ol de 1 5

m ²,  e lle  néces s ite  un  p e rm is  d 'u r b a n is m e

( dem a nde à  introduire  à  l'a dm in is tra tion  com -

m una le)  – Art.  2 6 3 .

S i la  cons truction  es t une a nnex e ( prés ence

d’un  a utre bâ tim ent) ,  le  perm is  es t déliv ré pa r

le  C ollèg e C om m una l s a ns  a v is  préa la ble  du

fonctionna ire  délég ué pour a uta nt que la  s ur-

fa ce a u  s ol de la  cons truction  s oit a u  m a x i-

m um  ég a le  à  la  s urfa ce du  ( des )  bâ tim ent( s )

ex is ta nt( s )  – Art.  1 0 7  / §1 .

L e concours  d’un  a rch itecte n ’es t pa s  oblig a -

toire  s i la  cons truction  fa it m oins  de 1 5  m ² ou

es t une a nnex e non contig uë à  une cons truc-

tion  ex is ta nte -  Art.  2 6 5  / 6 °.
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Plus ieurs  "espaces " sont prévus ,  pour répondre
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Le  samedi 28 mai 2011, le GREPO, en association avec l’AWEOC et la FICOW, organise une journée consacrée au
Texel français avec un hommage à Joseph Remy, qui nous a quitté récemment. Cette journée aura lieu au Centre
d’accueil des Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix, situé route d’Andenne 73, à Faulx-les-Tombes (à quel-
ques kms de CISO).

RÉSERVATION À ENVOYER À W. ROUFFIANGE (adresse ci-dessus) AVANT LE 14 MAI

J oseph Rem y  éta it un  é leveur bien  connu qu i a  déployé une g rande énerg ie  à  la  prom otion  d’un  m outon

a lliant bonne conform ation,  productiv ité  et qua lité  m archande.  J usqu’à  la  fin  de s a  v ie ,  il s ’es t fortem ent

im pliqué dans  les  g roupem ents  de prom otion  et de défense des  é leveurs  de m outons .

P R OGR AMME

14  h  :  concours  du  Tex el frança is  avec a ttribution  du  prix  J oseph Rem y  au  m eilleur an im a l présent.

16h15  :  a s sem blée g énéra le  annuelle  du  GR EPO

16h45  :  a s sem blée g énéra le  annuelle  de la  comm is s ion  rac ia le  Tex el frança is

17h30  :  rem ise du  prix ,  hommage à  J oseph Rem y  et apéritif offert pa r l’org anis a tion

18h30  :  s ouper.

L es  org anis a teurs  s ’efforceront aus s i  de présenter au  cours  de cette journée des  produits  de crois em ent

à  pa rtir du  Tex el frança is  a ins i que des  pos ters  et des  docum ents  sur cette race.  Pour les  anciens ,  et

m oins  anciens ,  ce  s era  aus s i  l’occas ion  de retrouva illes  « autour d’un  verre ».

S OUP E R

Pour le  souper qu i s era  s erv i en  fin  de journée,  les  personnes  auront le  choix  entre 2  m enus  :  un   m enu

Agneau à  base de brochettes  d’ag neau  et un  m enu Autre à  base de v iande de bœuf et de porc.  C es  m e-

nus  s eront disponibles  au  prix  de 15  euros  pa r personne et des  bois sons  s eront acces s ib les  à  des  prix

très  dém ocra tiques .

Pour fac iliter l’org anis a tion  et perm ettre un  prépara tion  adéquate des  v iandes ,  une R E S ERVAT I ON et un

PAYEMENT  préa lables  sont néces sa ires ,  dans  toute la  m esure du  pos s ible  AVANT  L E  14  MAI ,  s i du  m oins

vous  êtes  in form é avant cette da te.  Utilis ez  de préférence la  souche réponse c i- des sous  ou  contactez  le

secréta ire  du  GR EPO  (W.  Rouffiang e,  chem in  du  S a iwet,  13 ,  5190  J em eppe sur S am bre,  071/78 .61 .27 )

X:_1R>#)*#_:>#)+,,

J3O0P11#RO#D1‘1!#=0:Pa:>X
:[1<#b3__:/1#:#J3X12b#01_]

J e  pa rtic ipera i au  souper du  28  m a i 2011  org anisé à  Fau lx - les - tom bes .   J e  s era i a ccompagné de____

personnes .  J e  verse la  somme de ___  euros  ( _ __  x  15  euros )  au  com pte  du  GR EPO   ( 732 - 6061105 - 14 ,

adres se de W.  Rouffiang e)  

C hoix  du  m enu :    _ __    m enu( s )  Ag neau         et/ou   _ __   m enu( s )  Autre

______________________________    ( Nom  et adres se)

L e  _ _________   2011
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( 1 )  U n  b ât im en t  b ie n  é q u ip é  e t  b ie n

p ré p a ré

Une des  prem ières  choses  à  fa ire  es t de délim iter

l’espace de la  berg erie  dont on  va  avoir besoin ,

en  fonction  du  nombre de poulets  que l’on  veut

produire et com ptant sur une dens ité  de l’ordre

de 10 à 15 poulets par m2 de bâtiment.

Pour délim iter la  surface,  s e lon  la  config ura tion

des  lieux ,  on  peut fa ire  usag e de ba llots  de pa ille ,

de bâches ,  etc .  Notez  que l’em ploi d’une bâche

es t pra tiqué pa r les  profes s ionnels  de l’av icu lture

pour fa ire  des  économ ies  de chauffag e au  dém ar-

rag e ;  c ’es t le  "dém arrag e loca lis é".

La partie du bâtiment délimitée, il reste à l’aménager :

! Un éclairage approprié :  durant les  quelques

prem iers  jours ,  le  pous s in  a  besoin  d’une in -

tens ité  lum ineuse forte pour ex plorer l’espace

m is  à  s a  dispos ition  et a tte indre a is ém ent,  les

points  d’eau  et d’a lim ent.  Après  la  phase in i-

tia le  du  dém arrag e,  l’intens ité  es t réduite

pour év iter la  nervos ité  et le  p icag e.  

Une autre solution  cons is te  à  entam er l’é le-

vag e non pas  avec des  pous s ins  m a is  b ien

avec des  poulets  « dém arrés  » ( âg és  de 5  à  6

sem a ines  pour les  va riétés  « ferm ières  ») .

S i l’espace dévolu  à  la  production  de poulets

reçoit la  lum ière na turelle ,  il faut veiller à  em -

pêcher les  fa is ceaux  de lum ière sola ire,  ca r ils

peuvent déclencher le  p icag e.  

! Une bonne litière :  les  subs tra ts  couramment

employés  sont la  pa ille  hachée,  les  anas  de lin

et les  copeaux  de bois  dépous s iérés  et non

tra ités .  L es  critères  de choix  sont le  pouvoir

absorbant ( c ’es t pour cette ra ison  qu 'es t pré-

fèrée la  pa ille  hachée à  la  pa ille  entière)  et le

prix  ( les  anas  de lin  sont un  ex cellent subs tra t

ca r lég ers  et fac ilem ent rem ués  pa r le  g ra t-

tag e des  poulets ,  perm ettant le  m a intient

d’une litière s èche et friable,  m a is  leur prix

es t souvent le  point fa ib le) .  

L a  quantité  de subs tra t m ise en  place corres -

pond à  une épa is seur de 6  à  10  cm ,  la  litière

pouvant être m oins  épa is se en  été qu’en  h i-

ver.

! Un chauffage :  le  producteur de poulets  utilis e

le  pus  souvent des  ra -

diants  au  g az .  I ls  s ont

placés  à  120 - 150  cm

du sol pour une tem -

péra ture de 38  °C  à

l’aplom b,  et inc linés

a fin  d’augm enter la

surface de chauffe  et

cons tituer une zone de

confort avec un  g ra -

dient de t° entre 28  et

38  °C .  S i le  lot es t de

petite  ta ille ,  les  am -

\#&$’.:4#2&$%1"&$
41$6#(7#(*#<<<

Michel Jacquet - Filière Avicole et 

Cunicole Wallonne (FACW)

Av e c  le  r e tou r  d u  p r in tem p s ,  le

t ro u p e a u  a  q u itté  la  b e rg e r ie .  L e  b â-

t im e n t  v id e  d u ra n t  la  b e l le  s a is o n

p e u t  a v a n ta g e u s em en t  être  m is  à

p ro f it  p ou r  é le v e r  u n  lo t  d e  p ou le ts

p ou r  l ’a u to c on s om m a tio n  e t/ ou  la

v e n te  d ir e c te  à la  fe rm e .

D a n s  c e tte  p e r s p e c t iv e ,  l ’a r t ic le  q u i

s u it  ra p p e l le  le s  g ra n d s  p r in c ip e s

q u i  fo n t  la  r é u s s ite  d ’u n  te l  é le v a g e .

Pour un  bon dém arrag e et la  réus s ite

d’un  lot,  il faut réunir 3  conditions  :  ( 1 )

un  bâ tim ent bien  équipé et b ien  prépa -

ré,  ( 2 )  de bons  pous s ins ,  et ( 3 )  un  bon

su iv i d ’é levag e .
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Le bâtiment est chauffé

36 à 48 heures avant

l’arrivée des poussins,

lesquels sont accueillis

sous une température

ambiante de 28 °C.
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poules

chauffantes

( à  in fra rou-

g es  ou  non,

150  W par

ex emple)

avec réflec-

teur en  a lu-

m in ium

peuvent

être suffi-

s antes .

D e nouveau,  commencer avec des  poulets  «

dém arrés  » et non des  pous s ins  perm et de

s im plifier les  inves tis sem ents  m atériaux  né-

ces sa ires ,  le  bâ tim ent ne devant a lors  pas

être chauffé,  du  m oins  en  période es tiva le.

! Un  matériel d’abreuvement et d’alimentation
adaptés :  Pour l’abreuvem ent des  g rands  lots ,

il es t fa it usag e d’un  dispos itif auto-

m atique avec cuve bas se pres s ion  et

flotteur,  des  cana lis a tions  en  PVC  et

des  abreuvoirs  ty pe cup ou  n ippel

avec ou  s ans  coupelle  de récupéra -

tion,  voire  des  pla s sons  ( photo) .  

C es  m êmes  pla s sons  ( ou  abreuvoirs

c loche suspendus )  sont souvent utili-

s és  pour l’abreuvem ent autom atique

des  petits  lots ,  dans  ce cas ,  la  norm e

es t de 1  pla s son pour 100  an im aux .  

L orsque l’a lim enta tion  n ’es t pas  auto-

m atis ée,  on  recoure à  des  trém ies

m anuelles  ;  il faut com pter une trém ie de 18 -

20  k g  pour 50  ou  60  poulets .

D urant la  phase in itia le  du  dém arrag e des

pous s ins ,  les  points  d’eau  et d’a lim ent sont

tem pora irem ent augm entés  :  de l’a lim ent es t

versé sur des  bandes  de papier et des  petits

abreuvoirs  s iphoïdes  sont a joutés  ( photo) ,

pour accroître  la  rapidité  d’accès  à  la  bois son

et à  la  nourriture.

Quels  que soient les  d ispos itifs  d’abreuvem ent

et d’a lim enta tion,  leur hauteur s era ,  tout au

long  de la  durée d’é levag e,  adaptée à  la  crois -

s ance des  an im aux  pour év iter le  g aspillag e

d’a lim ent ( ce dern ier cons titue 60  %  du  coût

de production)  et les  pertes  d’eau  qu i pa rtic i-

pent à  la  dég radation  de la  litière et de l’am -

biance ( ammoniac) .

( 2 )  D e  b on s  p ou s s in s

L a  s élection  av icole  offre  un  la rg e éventa il de sou-

ches  ca ractéris ées  pa r un  phénotype ( plum ag e

blanc,  brun,  noir,  coucou,  etc . )  et surtout pa r une

v ites se de crois s ance qu i perm et d’a tteindre un

poids  déterm iné à  un  âg e donné.  A ins i,  cet éven-

ta il s ’étend des  souches  à  p lum ag e blanc à  crois -

s ance rapide ( de l’ordre de 2 ,3  à  2 ,4  k g  à  42

jours ) ,  aux  souches  colorées  à  crois s ance lente

( de l’ordre de 2 ,3  à  2 ,4  k g  à  70 ,  voire  84  jours ) ,

p lus  rus tiques  et m ieux  adaptées  à  un  pa rcours

ex térieur pa r ex em ple.

L es  souches  colorées  qu i sont g énéra lem ent utili-

s ées  dans  le  ty pe d’é levag e env is ag é ic i ont un  in -

dice de convers ion  a lim enta ire  de 2 ,6  à  2 ,8  k g

d’a lim ent consommés  pa r k g  v if produit à  10  s e-

m a ines  ( voire  3 ,1  k g  à  12  s em a ines ) .

Comment obtenir les poussins ? 

S i votre petit lot dém arre avec des  pous -

s ins  d’un  jour,  ceux - c i s ont achetés  à  un

accouveur profes s ionnel qu i liv re  les  filiè-

res  av icoles  de qua lité  d ifférenciée ( bio et

autres )  ou  encore,  à  un  av icu lteur spécia -

lis é  dans  la  v ente de poulets  dém arrés  qu i

accepte de fa ire  l’interm édia ire  avec l’a c-

couveur.  S i,  au  contra ire,  votre lot com -

m ence avec des  poulets  dém arrés ,  vous

vous  adres sez  directem ent à  ce dern ier.

Comment apprécier la qualité du lot acheté ? 

! L'évaluation physique,  v is uelle  des  pous s ins  :
v ig oureux ,  à  l’œil v if,  au  duvet s ec,  s oyeux  et

homogène,  aux  pa ttes  chaudes ,  au  bec g éné-

ra lem ent ferm é,  à  l’om bilic  b ien  c ica tris é  et

s ans  g onflem ent de l’abdom en ;  

! L'évaluation de l'homogénéité: dans  un  lot ho-
m og ène,  au  m oins  80%  des  pous s ins  ont un

poids  com pris  dans  une fourchette de 10%

autour du

poids  m oyen

;  lequel s e

s itue g éné-

ra lem ent

aux  a len-

tours  de 40

g rammes .

Age (jours) T° sous 
radiant (°C)

T° dans l’aire
de vie (°C)

1 à 3

4 à 7

36  à  38

33  à  36

28  à  30

27  à  28

8 à 14

15 à 21

30  à  33

28  à  31

22 à 28

29 à 35

25  à  27

24  à  26

22  à  24

20  à  22

Après 35 j. 18  à  20

Tab.1 - TEMPÉRATURE DU BÂTIMENT À RESPECTER EN
FONCTION DE L'ÂGE DES POUSSINS

Un plasson
est utilisé
pour abreuver
100 animaux.

La qualité du lot dépend de:

" l ' in c u b a t io n  e t  l 'é c lo s io n ;

" l 'am on t :  la  m u lt ip l ic a t io n ;

" l 'a v a l :  la  l iv ra is o n .
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( 3 )  U n  b on  s u iv i  d ’é le v a g e

Après  avoir m is  en  place de bons  pous s ins  dans

de bonnes  conditions ,  durant les  heures  et les

jours  qu i s u iv ront et pendant toute la  durée d’é le-

vag e,  il faudra  être a ttentif au  com portem ent de

ses  an im aux  et à  l’adapta tion  de l’env ironnem ent

à  leurs  besoins .

A ins i,  3  heures  après  l’a rriv ée des  pous s ins ,  il es t

sug g éré d’ex am iner l’éta t des  jabots
1
 et des  pa t-

tes .  S i l’objectif de réus s ite  de la  phase in itia le  du

dém arrag e es t a tte int,  98%  des  pous s ins  obser-

v és  ont le  jabot p le in  et m ou et les  pa ttes  chau-

des .

D ans  le  cas  contra ire,  les  jabots  v ides  peuvent

être dus  à  un  m anque ou  à  un  ex cès  de cha leur,  à

un  m anque de points  d’eau  ou  d’a lim enta tion,  à

un m atérie l inadapté,  m a l réparti,  inacces s ib le,  à

un  m auva is  éc la irag e,  à  des  pous s ins  s tres sés ,

m a lades ,  à  la  qua lité  de l’eau,  de l’a lim ent,  etc .

E t pour les  pa ttes  froides ,  on  cherchera  l’orig ine

dans  les  conditions  de transport et de décharg e-

m ent,  une isola tion  insuffis ante,  une litière froide,

peu épa is se,  une tem péra ture insuffis ante,  etc .

Au  cours  de la  crois s ance on  va  donc g érer l’env i-

ronnem ent des  an im aux  su ivant leurs  besoins  :

! la  lum ière ;  

! la  tem péra ture.  On peut jug er de l’adéqua -

tion  de la  t° avec les  besoins  des  an im aux  en

fonction  de leur com portem ent,  entre autres

de leur répartition  ( homogène s i tout va

bien)  dans  l’ensem ble du  bâ tim ent et sous

les  points  de chauffe;

! les  équipem ents  d’abreuvem ent et d’a lim en-

ta tion  seront cons tamment adaptés  à  la

ta ille  des  an im aux  :  hauteur des  pla s sons ,

hauteur d’a lim ent dans  les  trém ies ,  … ;

! l’am biance et la  litière : Une bonne part du

savoir- fa ire  de l’é leveur s e  m esure pa r s a

capacité  à  m a inten ir une litière en  bon éta t

par toutes  conditions  c lim atiques .  Une litière

en bon éta t es t s èche,  friable  et dég ag e peu

d’ammoniac.  A  l’opposé,  une

litière en  m auva is  éta t es t

hum ide,  s a le,  com pacte,

croûtée et favoris e  la  fer-

m enta tion  et l’augm enta tion

du taux  d’ammoniac am -

biant,  les  ag ents  in fectieux ,

les  b les sures ,  l’a rthrite,  la

derm atite,  une ba is se de la

consommation,  une dim inu-

tion  de la  crois s ance,  des

défauts  de ca rcas ses ,  etc .

S ur le  p lan  prophy lactique :  

! En g énéra l,  les  pous s ins  de souche à  crois -

s ance lente sont vacc inés  au  couvoir contre

la  m a ladie  de Marek .  

! L a  vaccina tion  contre la  m a ladie  de New-

cas tle  ou  pseudo pes te av ia ire  ( NCD )  es t

oblig a toire,  e lle  s ’effectue à  1  jour et fa it

l’objet d’un  rappel en  é levag e vers  l’âg e de 3

sem a ines .

! C es  dern ières  années ,  la  vacc ina tion  contre

la  coccidiose s ’es t pra tiquem ent g énéra lis ée

( au  jour 1 ) .  S i les  pous s ins  ne sont pas  vac-

c inés ,  un  su iv i rég u lier des  coccidies  ( v ia

l’ana ly se coprolog ique)  s ’im pose.

! Pour la  B ronchite  in fectieuse,  la  vacc ina tion

a  lieu  au  couvoir ou  en  é levag e.  

! Plus  acces soirem ent,  en  ce qu i concerne la

m a ladie  de Gumboro,  la  vacc ina tion  s ’effec-

tue g énéra lem ent entre 2  et 3  s em a ines

d’âg e,  souvent vers  18  ou  19  jours ,  en

m ême tem ps  que le  rappel NCD .

Enfin ,  un  contrôle  périodique de la  crois s ance

( pesée) ,  en  reg ard de la  courbe référence de la

souche s ’av ère un  bon indica teur de l’évolution

du lot et pour la  g es tion  de l’é levag e.

Voilà  pa rcourues  sommairem ent les  g randes  li-

g nes  de cette production.  C omme il n ’es t pas

pos s ible  de boucler entièrem ent le  su jet en  3  pa -

g es ,  les  interrog a tions  qu i s ubs is tera ient pourront

être lev ées  en  contactant la  FACW,  chaus sée  de

Nam ur 47  à G em bloux ,  tél.  081/627  311 .

1 . jabot =  d iverticu le  ana tom ique œsophag ien,  poche dans  laquelle  s 'a ccumulent les  g ra ines  m ang ées

par l'ois eau  avant de pas ser dans  le  g és ier

L'humidité de la litière est liée:

! à la litière elle-même (nature et épaisseur) ; 

! au matériel d’abreuvement (fonctionnalité);

! à la ventilation, à la t° et à l’humidité ambiante ; 

! à la densité élevage ; 

! à l’alimentation : impact de la qualité des pro-

téines sur l’intensité de la fermentation et l’am-

moniac ; impact des matières grasses alimentai-

res sur la friabilité (litière croûtée) ;

! à la santé des animaux. 
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L a  la in e ,  u n  « s o u s - p rod u it  » a u  s e n s
d e  la  lé g is la t io n  ? !

I l y  a  de cela  un  petit s ièc le,  la  la ine éta it le  pre-
m ier produit de la  spécu la tion  ov ine,  b ien  devant
la  v iande.  E t qu’en
es t- il advenu au-
jourd’hu i ? B ien  que
la  la ine de nos  m ou-
tons  es t – ou  dev ra it
être – un  produit va lo-
ris é,  la  lég is la tion  eu-
ropéenne la  c la s se au
rang  de sous - produit
an im a l,  au  m ême titre
que les  cadav res ,  le
lis ier ou  encore les
cornes  et les  p ieds .
Plus  ex actem ent,  le
règ lem ent européen
1069 - 2009  qu i nous
concerne ic i c la s se la

la ine comme m atière de « ca tég orie  3  »,  s oit la
ca tég orie  la  m oins  ris quée sur le  p lan  de la  s anté
publique et an im a le m a is  néanmoins  soum ise à  de
nombreuses  res trictions  s an ita ires  ( et contra intes
adm in is tra tiv es  corolla ires )  v ia  ce dit règ lem ent.

Christel Daniaux – FICOW

C e début av ril s ’es t tenue une rencontre européenne « 100  %  la ine » dans  le  Nord de l’I ta lie  à  l’in itia tiv e
de l’ATE L I ER- L a ines  d’E urope et du  C onsorz io B ie lla  The Wool C ompany  ( v oir encadré) .

L a  F I C OW s ’y  es t rendue en  qua lité  de représentant du  secteur ov in  wa llon  m a is  aus s i dans  le  cadre de
son rôle  de conseil de filières  et des  activ ités  qu’elle  m ène aujourd’hu i dans  le  développem ent d’une fi-
lière la ine loca le  ( v oir c i- bas ) .

C ette rencontre européenne ava it pour thém atique princ ipa le  le  nouveau règ lem ent européen entré en
v ig ueur ce 1er m ars  2011  et rég u lant le  transport,  le  s tockag e et la  m anipula tion  des  sous - produits  an i-
m aux  dont fa it pa rtie  la  la ine.  

C ette rencontre fût ég a lem ent l’occas ion  de rencontrer des  acteurs  la in iers  européens  représentant des
m a illons  divers  de la  filière :  de l’é leveur à  l’indus trie l la in ier,  en  pas sant pa r le  tondeur,  le  ram as seur,  le
nég ociant en  la ine,  le  trans form ateur loca l,… Une belle  occas ion  de plong er dans  le  m onde de la  la ine,  fi-
bre trop souvent nég lig ée pa r notre s ecteur ov in  et qu i offre  pourtant au jourd’hu i,  à  qu i v eut b ien  s ’y
ouv rir,  de belles  perspectives  de développem ent loca l !

L e C onsorz io ita lien  « B ie l la  th e  W oo l  C om p an y  » a  pour objet de m ettre à
dispos ition  de l’é leveur toute une filière tex tile  sous  la  m arque B I E L LA THE
WOOL  COMPANY.  D e la  sorte,  l’é leveur es t en  m esure de fa ire  revenir s a  la ine
à  son  point d’orig ine sous  form e de produits  trans form és  divers  ( p la ids ,  pu lls ,
écharpes ,…) ,  le  C onsorz io m ettant à  d ispos ition  de l’é leveur toute une filière
trava illant à  façon.  L e projet repose sur le  fa it que l’é leveur pourra  a lors  ven-
dre le  produit fin i,  v ia  s es  propres  réseaux  de dis tribution,  avec une m arg e
bénéfic ia ire  supérieure aux  canaux  traditionnels  de vente de la  la ine en  su int.

L’AT E L I E R - L a in e s  d ’E u rop e  ( As socia tion  Tex tile  E uropéenne de L ia ison,
d'I nnovation,  d 'Échang e et de Recherche)  es t une a s socia tion  reg roupant é le-
veurs ,  tondeurs ,  fila teurs ,  tis s erands  ou  tricoteurs ,  petits  indus trie ls  ou  a rti-
s ans ,  a rtis tes  ou  chercheurs . . .  ne s e rés ig nant pas  à  la  fa ta lité  économ ique et
pas s ionnés  de cette m atière na turelle  qu 'es t la  la ine.  C es  m embres  ont re-
créé la  "filière la ine" et cons tituent un  réseau qu i s 'es t étendu petit à  petit en
Europe.  

!@#!@=EB#F#GE#*#H>GH-
IC>9G=A#2#J#!D@KBE=C
7>EAC@=LE@EA#BAM#>G

IC>NBAABGC#56



Filière Ovine et Caprine n°36 - 2ième trimestre 2011 26

E t  p ou r ta n t  u n  c a n d id a t  p o te n t ie l  a u

t it r e  d ’I G P  !

Avec la  vag ue « env ironnem enta lis te  » et « dura -

ble  » entourant le  consommateur d’au jourd’hu i,  la

la ine a  enfin  la  pos s ibilité  de retrouver quelques

lettres  de nobles se,  en  inversant cette fois  la  va -

peur au  détrim ent des  fibres  s ynthétiques  qu i ont

conduit à  son  déclin  il y  a  quelques  décennies .  L es

nombreux  et floris s ants  projets  de va loris a tion  de

la  la ine,  pour la  p lupart fra îchem ent dém arrés ,

présentés  lors  du  cong rès  ita lien  en  sont la

preuve !

Ma is  face à  la  m ondia lis a tion  de l’indus trie  la i-

n ière,  ce  retour en  force pas se le  p lus  souvent pa r

des  projets  locaux  de plus  petite  échelle ,  s em i- in-

dus trie ls  ou  a rtis anaux ,  m ettant en  avant la  v ente

directe ou  tout du  m oins  des  m archés  de n iche.

C e ty pe de développem ent pourra it être  fortem ent

encourag é pa r des  labels  de ty pe AOP ( Appella -

tion  d’Orig ine Protég ée)  ou  I GP ( I ndica tion  Géo-

g raphique Protég ée)  qu i m ettent en  avant une

traçabilité  loca le  du  produit.

E t s i cec i s era it pos s ible  dans  le  cadre du  règ le-

m ent européen 510  – 2006 ,  c ’es t ég a lem ent en

pleine contradiction  avec le  règ lem ent 1069  –

2009  c la s sant la  la ine comme sous - produit et

l’em pêchant pa r là  m ême d’accéder à  toutes  les

a ides  et avantag es  offerts  aux  « produits  » ag rico-

les .

D e s  a g rém en ts  n é c e s s a ir e s  p ou r  la

m a n ip u la t io n  d e  la  la in e…

C las ser la  la ine au  rang  de sous - produit an im a l

non des tiné à  la  consommation  hum a ine en  l’inté-

g rant dans  ce règ lem ent européen 1069 - 2009  a

donc des  conséquences  pra tiques  pour l’é leveur

v is ant à  lim iter les  ris ques  s an ita ires .  Adm ettons -

le ,  les  ris ques  s an ita ires  liés  à  la  la ine ex is tent

bels  et b ien  :  à  notre échelle  loca le,  c itons  la

transm is s ion  de la  fièv re aphteuse ou  de la  fièv re

Q ;  à  l’échelle  m ondia le,  pensons  à  la  transm is -

s ion  de l’anthrax .  L a  la ine peut ég a lem ent favori-

s er la  d is sém ination  des  adventices .  Ma is  ces  ris -

ques  res tent m ineurs  et,  en  quelque sorte,  liés  à

toute spécu la tion  an im a le.

E t le  règ lem ent européen nouvelle-

m ent en  v ig ueur nous  s em ble ex a -

g érém ent s évère face aux  ris ques

encourus .  Précisons  que la  la ine lav ée n ’es t p lus

soum ise à  ce règ lem ent ;  nous  pa rlons  donc ic i

un iquem ent de la ine en  su int.  Notamment,  dans

ce règ lem ent,  nous  notons  les  oblig a tions  su ivan-

tes  :

! Transport de la  la ine :  des  conditions  pa rticu-

lières  doivent être respectées  en  ce qu i con-

cerne l’em ba llag e de la  la ine et les  v éh icu les

utilis és .  L e  v éh icu le  de transport doit être

ag réé à  cette fin .  Un docum ent de transport

doit a ccompagner la  la ine transportée.  C es

docum ents  de transport doivent être cons i-

g nés  et communiqués  à  une autorité  loca le

( ex ig ence ana log ue au  transport des  an im aux

v ivants )  ;

! S tockag e de la  la ine:  les  établis s em ents  qu i

m anipulent ou  entreposent la  la ine doivent

être ag réés .  C es  établis s em ents  doivent,  en-

tre  autres ,  être  pourvus  de dispos itifs  appro-

priés  pour le  nettoyag e et la  dés infection  des

véhicu les .  Notons  que ces  ex ig ences  va lent

ég a lem ent pour les  centres  tem pora ires  de

collecte de la  la ine te lle  que l’org anise le

GR EPO  ou les  B erg ers  de la  G aum e ;

! E lim ina tion  de la  la ine :  s oit pa r inc inéra tion

( c- à - d v ia  Rendac) ,  s oit pa r com pos tag e,  soit

en  décharg e après  trans form ation.  L’épan-

dag e des  déchets  de la ine te l que pra tiqué

aujourd’hu i es t donc interdit.

L a  F I C OW a  déjà  eu  l’occas ion  de dis cuter des  dif-

ficu ltés  à  m ettre en  place une te lle  rég lem enta tion

face à  la  s itua tion  ‘terra in ’ a ctuelle  avec nos  auto-

rités  belg es  a ins i qu ’avec les  d ifférents  acteurs

européens  présents  au  colloque ita lien .  D e ces

dern iers ,  tous  déplorent l’im portance des  m esures

im posées  m a is  beaucoup s ’entendent ég a lem ent

pour sou lig ner que davantag e de traçabilité  tout

au  long  de la  filière la ine ne peut que lu i être  bé-

néfique.  D e ces  prem iers  ( autorités  belg es ) ,  il res -

sort avant tout une incompréhens ion  de nos

cra intes  et une m éconna is s ance de la  s itua tion  de

terra in .

D e s  d é ro g a t io n s  p o s s ib le s  p ou r  la

B e lg iq u e ?

Toutefois ,  pas  de panique à  la  lecture de ces  nom -

breuses  oblig a tions  souvent contra ig nantes  pour

notre s y s tèm e actuel de collecte de la  la ine.

D ’abord,  le  règ lem ent doit être  traduit dans  la  lé-
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g is la tion  belg e avant qu’une quelconque s anction

ne pu is se être appliquée sur le  terra in ,  ces  s anc-

tions  étant à  défin ir pa r l’E ta t Membre.

E nsu ite,  en  ce qu i concerne la  la ine en  pa rticu lier,

le  règ lem ent 1069 - 2009  la is se de nombreuses  por-

tes  ouvertes  pa r l’interm édia ire  de pos s ibles  déro-

g a tions  qu i,  s i dés irées  pa r l’E ta t Membre,  doivent

être pris es  pa r l’E ta t Membre lu i-m ême et traduites

dans  s a  lég is la tion.

Notamment,  la  F I C OW soulig ne la  pos ition  du  s yn-

dica t européen COPA- COGECA :  « L e  règ lem ent in -

trodu it pour la prem ière  fois  la défin ition  du  « poin t

final » dans  la chaîne  alim entaire  au - de là duque l la

laine  traitée  ne  s e rait p lus  s oum ise  aux  res tric tions

et contrôles  s an itaires  e t pourrait ains i c ircu le r li-

brem ent s u r le  m arché.  C om pte  tenu  du  princ ipe  de

précaution ,  le s  E tats  Mem bres  s ont autoris és  «

d ’av ancer » le  point final v e rs  le s  étab lis s em ents

agricoles  e t étab lis s em ents  inte rm édiaires  ( centres

de  s tockage) ,  y  com pris  pour la laine  non  lav ée ,  à

condition  de  ju s tifie r ce tte  déc is ion  av ec  une  ana-

ly s e  de  ris ques  des  autorités  nationales .  L a m êm e

option  d ’as soup lis s em ent concerne  le  transport de

la laine  bru te  entre  le s  ex p loitations  agricoles  e t le s

centres  de  collecte  ( s tockage)  pu isque  s i le  point fi-

nal e s t «av ancé» jusqu ’à l’ex p loitation ,  cec i aura des

conséquences  concernant le s  ex igences  ( hom ologa-

tions )  re lativ es  aux  m oyens  de  transports».  

Quant à  e lle ,  la  F I C OW propose à  nos  autorités  bel-

g es  de recourir à  cette dérog a tion  perm ettant

d’avancer le  « point fina l » comme m entionné c i-

des sus .  C ette dérog a tion  pourra it s e  jus tifier et être

obtenue en  lia ison  à  des  critères  pertinents  :  no-

tamment,  on  peut cons idérer qu’une traçabilité  es t

déjà  pa rtie llem ent en  place avec les  s y s tèm es  ex is -

tants  ( S an ite l,  g es tion  des  entrées / sorties  chez  les

trans form ateurs ,…) .  C ette traçabilité  pourra it s e

voir renforcée là  où e lle  es t m anquante.

Précisons  qu’ex ception  fa ite  du  Royaum e-Uni,  au-

cun pay s  européen n ’a  déjà  traduit ce  règ lem ent

dans  s a  propre lég is la tion.  I l s era it intéres sant de

voir les  dérog a tions  éventuellem ent m ises  en  œu-

v re pa r nos  différents  vois ins ,  h is toire  que notre

propre filière la ine ne soit pas  soum ise à  des  condi-

tions  plus  res trictiv es…

L e  r e s s e n t i  d e  la  F I C OW  :  la  la in e ,

u n e  f ib re  d ’a v e n ir  !

En dehors  de ces  tracas  d’ordre lég is la tif,  un  res -

senti a  a tte int la  F I C OW tout au  long  des  échan-

g es  européens  qu’elle  a  pu  m ener lors  de ce collo-

que ita lien:  la laine, c’est un produit ! E t qu i p lus

es t va loris able  s i quelques  dém arches  et efforts

l’a ccompagnent !

E n  effet,  à  l’heure actuelle ,  b ien  que plus  de 90  %

de la  la ine produite  en  E urope es t ex portée vers

des  pay s  non-UE ,  des  in itia tiv es  loca les  de va lori-

s a tion  de la  la ine s e développent ça  et là  en  E u-

rope… C omme déjà  dit,  ces  projets  sont g énéra le-

m ent floris s ants  et font le  p lus  souvent appel à  la

vente directe et aux  m archés  de n iche.

S i au jourd’hu i,  la  trans form ation  directe du  la it

pa r le  producteur es t un  concept acquis  et qu i s é-

du it un  nombre crois s ant de producteurs  la itiers

pour son  approche directe du  m arché m a is  ég a le-

m ent pour la  m arg e bénéfic ia ire  qu’il procure au

producteur,  peu  sem blent avoir appliqué ce con-

cept à  un  autre produit qu ’es t la  la ine.  C ’es t cette

dém arche à  cette heure encore orig ina le  que nous

conte l’a rtic le  qu i s u it,  ayant perm is  aux  é leveurs

m entionnés  de va loris er leur la ine aux  env irons

des  … 10 euros du kilo ! 

N o tre  la in e  w a l lo n n e  :  d e s  p is te s  p ou r

u n e  v a lo r is a t io n  lo c a le…

C hez  nous ,  à  l’in itia tiv e de NGE2000  ( a sbl de dé-

veloppem ent de projets  de va loris a tion  des  res -

sources  loca les  en  Prov ince de L ux embourg ) ,  une

m atinée d’échang e autour de la  la ine a  été org a -

n is ée en  septem bre 2010  et un  com ité de pilo-

tag e en  es t né,  pour ex plorer les  p is tes  de déve-

loppem ent d’une filière la ine loca le  ( voir a rtic le  «

Va loris er ic i la  la ine de nos  m outons ,  com pte- ren-

du d’une journée de rencontre autour de la  thé-

m atique la ine »,  F ilière Ov ine et C aprine n° 34 ) .

D ifférentes  actions  s eront développées  pa r ce

projet dès  cette année.  Notons  entre autre la  «

journée de la  la ine » ( voir pag e 11 ) ,  des  folders

des tinés  au  « g rand public  » pour réapprendre à

conna ître  ce produit et s es  a touts ,  le  développe-

m ent d’un  s ite  I nternet,  etc .

D e son  côté,  la  F I C OW,  en  concerta tion  avec ce

com ité de pilotag e et avec un  pa rtena ire  « nég o-

c iant la in ier » in itia teur et propriéta ire  du  projet,

trava ille  actuellem ent à  la  m ise en  route de la  fa -

brica tion  de couettes  en  la ine « 100  %  belg e ».

Une récolte  « pilote » dev ra it être  org anisée cette

année 2011… un projet à  su iv re !
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L e  ta p is  b r ig a s q u e  o u  q u a n d  u n  t ra v a i l

a s s o c ia t i f  d e  p rom o t io n  d u  p a s to ra -

l is m e  c ro is e  la  d é te rm in a t io n  d e s  é le -

v e u r s  d ’u n e  ra c e  m en a c é e…

Voilà  déjà  trois  ans  que

l’APPAM trava illa it s ur des

opportunités  de va loris er la

la ine,  produit a ctuellem ent

déla is sé pa r les  politiques  et

les  é leveurs  eux -m êmes .

C ette dém arche pa rt d’un

cons ta t év ident :  le  trava il

d’un  é leveur ov in  ne paye

pas  son  homme.  L e revenu

de ce dern ier dépend,  en

m ontag ne,  pour au  m oins

100%  de subventions  diver-

ses  dont le  futur es t incer-

ta in  et qu i posent un  problèm e de sens  à  l’a ctiv ité

d’élevag e.  D oit- on  v iv re de s es  produits  ou  se

contenter de fourn ir des  m atières  prem ières  déva -

luées  pa r le  m arché interna tiona l  et dépendre du

soutien  toujours  renég ocié  de la  collectiv ité  ?

C hois ir la  prem ière option  rev ient à  prendre des

risques  et à  nag er à  contre courant.  C ’es t le  choix

que nous  avons  fa it dans  nos  activ ités ,  avec tou-

tes  les  d ifficu ltés  que cela  im plique.  Ma is  que

peut- on  a ttendre d’une a s socia tion  s i ce  n ’es t

qu’elle  s e  m ouille  pour proposer des  solutions

pour dem a in  ? 

C ette volonté a  donc crois é la  déterm ina tion  du

g roupem ent pas tora l Ag nis  les  Merveilles  cons ti-

tué d’é leveurs  de brebis  brig asques .  Menant de-

puis  une trenta ine d’années  un  trava il de fond sur

la  v ie  pas tora le  en  m ontag ne,  le  g roupem ent s ’es t

tout de su ite  s enti concerné pa r un  trava il de va lo-

ris a tion  de la  la ine.  Autre-

fois ,  la  la ine brig asque éta it

une bonne la ine à  tapis  et à

m atela s .  L’idée g erm e donc

de réa lis er des  « tapis  bri-

g asques  ».  I l res ta it à  trou-

ver les  m oyens  de cette

réa lis a tion.  

L e  s o u t ie n  d é te rm i-

n a n t  d e  l ’AT E L I E R  e t

d e  L a n a  C o r s a

L’APPAM et l’ATE L I ER ,  qu i

trava illent depuis  2006  sur

le  projet,  contactent L ana  C orsa ,  qu i fa it réa lis er

des  produits  à  base de la ine corse à  une entre-

pris e  de S a rda ig ne,  Tes s ile  C rabolu .  L es  corses

soutiennent le  projet et nous  m ettent en  re la tion

avec la  fila ture s a rde.  C es  dern iers ,  qu i n ’ont pas

trop l’habitude de trava iller à  façon,  acceptent ce-

pendant de réa lis er les  tapis  brig asques  pour con-

tribuer à  la  s auveg arde d’une race m enacée.  Ma is

pourquoi a ller s i loin ,  d irez - vous  ? Tout s im ple-

m ent ca r les  us ines  de production  de tapis  ne sont

plus  nombreuses  et que la  la ine s a rde es t très

proche de la  la ine brig asque.  L es  C rabolu  pos sè-

dent donc des  m achines  fa ites  pour trans form er

notre la ine.  E t pu is ,  la  S a rda ig ne n ’es t pas  s i loin

que ça  de nos  A lpes .   Tout es t donc là  pour réa li-

L'APPAM ( As socia tion  pour la  Prom otion  du  Pas tora lism e dans  les  A lpes  Maritim es )  es t une a s socia tion

créée en  fév rier 2001  pa r un  petit g roupe d'é leveurs .  Une pa rtie  im portante de son  trava il es t la  va loris a -

tion  des  produits  de l’é levag e,  v iande et la ine es sentie llem ent.  E lle  an im e notamment une dém arche de

va loris a tion  de la  v iande d’ag neau sous  la  dénom ina tion  « Provenance Montag ne des  A lpes  Maritim es  ».

E n  2 0 0 9 ,  l ’A P PAM s ’e s t  a v e n tu ré e  d a n s  u n  p ro j e t  d e  v a lo r is a t io n  d e  la  la in e  d e s  b re b is  B r ig a s -

q u e s ,  m e n é  p a r  le s  é le v e u r s  e u x -m êm e s  ( g roupem ent pas tora l Ag nis  les  Merveilles ) .  

L a is s on s  le s  n ou s  c on te r  le u r s  a v e n tu re s  la in ière s …
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ser le  projet :  la ine,  é leveurs  et fila ture.  L es  é le-

veurs  sont conva incus  du  potentie l commercia l du

produit "tapis " et acceptent de ris quer tem ps  et fi-

nances  dans  l’aventure.  

Un  d é p a r t  s u r  le s  c h a p e a u x  d e  ro u e…

Le voyag e n ’es t pas  une m ince a ffa ire  à  concréti-

s er :  il nous  faut réserver ferry  et cam ion,  ca ler

les  da tes  convenant à  tous ,  réunir au  m oins  une

tonne de la ine ( il n ’y  a  p lus

que 700  brebis  brig asques  en

France !) ,  trouver une repor-

ter pour transm ettre l’ex pé-

rience et enfin  une traductrice

pour nous  fa ire  com prendre

des  s a rdes .  Une v éritable

course contre la  m ontre…

Après  de m ultip les  em bûches ,

notre petite  équipe de sept

prend le  départ le  22  ju in

2009 .  Nous  charg eons  la  la ine

frança ise,  pas sons  le  tunnel

du  col de Tende et récupérons

de la  la ine ita lienne de races

sœurs  de la  brig asque

( Roas ch ina  et Fabrosana )

dans  le  Piém ont.  Pu is  nous

fa isons  route vers  Gênes  où

nous  prenons  le  ferry.  

S ur le  pont,  nous  commen-

çons  à  réa lis er que l’aventure

es t b ien  en  m arche.  L e ca -

m ion es t cha rg é,  p le in  de

la ine,  tout le  m onde es t là  et

va  bien.  I l p lane comme un

a ir de s a tis faction  dans  l’a ir… 

Un  a c c u e i l  s a rd e  e x -

c e p t io n n e l  

Après  une nu it riche en  dis -

cus s ions ,  nous  débarquons  à

O lbia  et prenons  la  route de

Nule.  Une heure plus  ta rd,

nous  a rrivons  à  la  fila ture où

nous  sommes  accueillis  pa r

G iovanni,  un  é leveur,  et B ia -

g io C rabolu ,  un  des  g érants

de la  fila ture.  L’us ine,  équipée

dern ier cri,  es t une v ra ie  four-

m ilière.  Nous  a rrivons  en  ple ine période de tonte.

L es  é leveurs  décharg eant leur la ine crois ent les

ouv riers  de l’us ine qu i lavent,  ca rdent,  filent,  tis -

s ent… Tout cela  fa it p la is ir à  voir.  Nos  hôtes  nous

ont réserv é une surpris e  un ique :  ils  font pas ser

directem ent notre la ine dans  la  cha îne de lavag e.

A voir leur propre laine passer dans les bains et sur

les tapis, les éleveurs prennent conscience de son uti-

lité et de sa richesse. Un grand moment pour tous !

L a  brebis  brig asque es t une race rus tique bien  adaptée à  la  m ontag ne

et à  la  transhum ance.  E x cellente m archeuse en  terra ins  pentus  et sur

de long ues  dis tances ,  e lle  rés is te  bien  aux  im portantes  va ria tions  de

tem péra tures .  D e belle  ta ille ,  au  chanfrein  busqué bien  reconna is s able,

un  m â le pèse de 80  à  90  k g ,  et une fem elle  de 60  à  70  k g .  E lle  produit

un  la it de très  bonne qua lité  from ag ère.  

L es  troupeaux  sont répartis  autour de la  B rig ue et dans  la  va llée de la

Roya ,  le  Mercantour et les  A lpes  de Haute Provence.  On recensa it p lu-

s ieurs  m illiers  de bêtes  avant la  s econde g uerre m ondia le,  période où

les  troupeaux  h iverna ient sur la  côte d’Azur et fa is a ient la  riches se des

berg ers  qu i v enda ient b ien  le  from ag e,  la  brous se et la  la ine pour les

tapis  et les  m atela s .

Aujourd’hu i,  il ne res te plus  que quelques  centa ines  de bêtes  et un

seul troupeau des cend encore sur la  côte en  h iver.  L a  race es t m ena -

cée et surv it g râce aux  échang es  de reproducteurs  avec les  berg ers

piém onta is  ita liens ,  qu i pos sèdent en  nombre plus  im portant des  bre-

bis  sœurs  de la  brig asque frança ise :  les  Roas ch ina  et Fabrosana .  

I l y  a  une trenta ine d’année,  des  é leveurs  pas s ionnés  ont cons titué

l’a s socia tion  de s auveg arde de la  brebis  brig asque,  qu i a  donné na is -

s ance pa r la  su ite  au  g roupe-

m ent pas tora l Ag nis  les  Mer-

veilles .  C e dern ier a  réuni des

berg ers  des  A lpes  Maritim es  et

du  Var et org anise des  échang es

de reproducteurs  a ins i que la

pris e  en  pens ion  de brebis  et

chèv res  pour l’es tiv e.  

G râce à  leur déterm ina tion  et

aux  a ides  ag roenv ironnem enta -

les ,  les  a s sociés  ont a ins i pu  dé-

fricher des  pâ turag es  et fa ire  tra -

va iller des  jeunes  et m oins  jeu-

nes  au  pay s  dans  des  dom a ines

aus s i va riés  que l’é levag e,  la  fo-

rêt,  la  m enuiserie,  la  cons truc-

tion  et enfin  la  filière  la ine…

La brebis brigasque et le groupement pastoral Agnis les Merveilles



Un  in te n s e  t ra v a i l  d e  r é f le x io n  p ou r
c ré e r  le  p rod u it…

Le dern ier jour,  nous  avons  la  chance de voir no-

tre  la ine sous  form e de préfil.  Nous  pas sons  de

long s  m oments  à  nég ocier pour décider des  pro-

duits  que nous  a llons  réa lis er.  Pas ca l et G isèle,  qu i

es tiv ent depuis  trente ans  dans  la  va llée des  Mer-

veilles ,  décident de réa lis er les  tapis  à  l’effig ie  des

g ravures  ances tra les  qu i ba ig nent leur trava il quo-

tid ien  dans  un  un ivers  m y s tique.  Un tapis  portera

ég a lem ent l’im ag e d’un  ag neau brig asque.  D e la

sorte,  entre la  B rig ue et la  va llée des  Merveilles ,

les  tapis  racontent à  leur façon la  v ie  de transhu-

m ants  de Pas ca l et G isèle.  

D u  tra v a i l  e n  p e r s p e c t iv e  e t  d e s  p ro j e ts
p le in  la  tête…

Nous  reprenons  donc le  ferry  p le in  d’a llég res se et

riches  de rencontres .  E ntre F rance,  Piém ont et

S a rda ig ne,  ce projet européen nous  aura  appris

beaucoup de choses  et apporte un  espoir concret

à  nos  vellé ités  de va loris er la  la ine.  Même s ’il nous

res te à  vendre les  tapis  et à  communiquer la rg e-

m ent pour s ens ibilis er les  é leveurs  à  la  riches se

qu’ils  ont dans  les  m a ins ,  nous  sommes  déjà  am -

plem ent s a tis fa its  pa r notre aventure.  Aventure

qui en  appelle  d’autres… D ’abord pour les  é leveurs

de brig asques  qu i pa rlent déjà  de la  procha ine

tonte,  m a is  aus s i pour l’é levag e du  départem ent,

dont la  d ivers ité  des  races  (Mérinos ,  Préa lpes ,

Roug e de Péone,  etc . )   es t potentie llem ent source

de projets  va riés  a llant du  tex tile  à  l’is olant,  en

pas sant pa r le  m atela s  ou  encore le  feutre.  S i les

hommes  se s ens ibilis ent à  l’en jeu  et répondent

présents ,  on  peut très  b ien  im ag iner une filière

encore plus  loca le  avec de l’em ploi s ur le  terri-
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toire.  F ina lem ent,  notre aventure s a rde n ’es t s ans

doute qu’un  début…

D u  n ou v e a u  e n  2 0 1 0 …

Les  tapis  produits  en  2009  sont m agnifiques .  I l

s ’ag it d’une très  bonne va loris a tion  de la  la ine des

brebis  brig asques .  I ls  ont donc été bien  vendus

par le  bouche à  oreille ,  s ur les  foires   et les  m ar-

chés  ( aux  côtés  des  incomparables  from ag es  de

brebis  et chèv re…) .  C e succès  à  donné des  a iles

aux  é leveurs  et aux  personnes  touchées  pa r notre

aventure.  Va loris er la  la ine a  contribué à  a ttirer

l’a ttention  sur la  brebis  brig asque et le  m ode de

v ie  des  berg ers  from ag ers .  D es  jeunes  pensent

aujourd’hu i s érieusem ent à  s ’ins ta ller avec cette

belle  race.  Une éleveuse se lance avec entra in

dans  la  te inture v ég éta le.  D es  commandes  a f-

fluent de- c i- delà… A te l point que nous  sommes

a llés  raconter notre aventure aux  berg ers  p iém on-

ta is  vois ins ,  qu i nous  ont vendu leur la ine en

2010 .  Pas  loin  de 7  tonnes  de la ine ont été am e-

nées  en  S a rda ig ne cette année 2010  et nous  es -

pérons  de tout cœur que notre enthous ia sm e con-

querra  les  berg ers  p iém onta is .  L a  va loris a tion  de

la  la ine s era it s ans  doute un  a rg um ent de poids

pour conserver la  race brig asque…

C ette prem ière ex périm enta tion  la in ière a  ég a le-

m ent fa it pa rler d’e lle  dans  la  communauté des

éleveurs  et l’APPAM se lance en  2010  dans  un  es -

s a i de va loris a tion  de la  la ine Mérinos  d’Arles ,  une

des  plus  fines  d’E urope.  L es  prem iers  résu lta ts

nous  ont déjà  conquis…

En quelques années, nous aimerions réaliser un projet
par  race pour montrer que la valorisation de la laine
n’est pas qu’un vœu pieux si l’on se donne les moyens
d’y arriver…

L 'a s s o c ia t io n  p ro v in c ia le  d e s  é le v e u r s  d e  m ou ton s  d u  B ra b a n t  w a l lo n  org an ise son

 9ÈME CONCOURS PROVINCIAL ET INTERPROVINCIAL

Races  :  Tex el,  Tex el B leu  -  Tex el F rança is  -  I le  de F rance -  Vendéen -  S uffolk

QUAND?  Le dim anche 19  ju in  2011 ,  à  pa rtir de 9h30

OÙ?  Ha ll Manifag ri,  avenue S olvay  à  1300  Wav re ( Z . I .  Nord)

      ANNONCE DE L'ASSOCIATION PROVINCIALE DES ELEVEURS DE MOUTONS À V IANDE DU BRABANT WALLON
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